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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DU CALVADOS 
DIRECTION RÉGIONALE DE L'INDUSTRIE, DE LA RECHERCHE ET DE L'ENVIRONNEMENT DE BAS$SE-NORMANDIE SUBDIVISION DU CALVADOS 

Hus — 2009 — A500 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
Société DRAKKAR 
Commune de BLAINVILLE SUR ORNE 

LE PRÉFET DE LA RÉGION DE BASSE-NORMANDIE, Préfet du Calvados, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Officier dans l'Ordre National du Mérite, 

VU 

VU 

VU 

VU 

VÜ 

VU 

VU 

VU 

VU 

vu 

pollution (IPPC) : 

le code de l'environnement, et notamment ses titres 1” et 4 des parties réglementaires et législatives du Livre V: 

la nomenciature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R511-9 du code de l'environnement : 

l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement : 
l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 modifié relatif au bilan de fonctionnement pris en application de l'article R512-45 du code de l'environnement ; 

l'arrêté ministériel du 07 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article R541-43 du code de l'environnement ; 

l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article R541-45 du code de l'environnement : 

installations ciassées ; 

l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets ; 

l'arrêté ministériel du 22 décembre 2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées Soumises à déclaration sous la rubrique n° 1432 (Stockage en réservoirs manufacturés de liquides inflammables) : 

la demande présentée le 4 décembre 2008 par la société DRAKKAR dont le siège social est situé rue de la Mer — 7] Caen Canal — 14550 BLAINVILLE SUR ORNE en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter un centre de transit de déchets dangereux situé sur le territoire de la commune de BLAINVILLE SUR ORNE ;
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VU le dossier déposé à l'appui de sa demande ; 

VU la décision en date du 16 janvier 2009 du président du tribunal administratif de Caen portant 
désignation du commissaire-enquêteur : 

VU l'arrêté préfectoral en date du 20 janvier 2009 ordonnant l'organisation d'une enquête publique du 25 
février 2009 au 28 mars 2009 inclus sur le territoire de la commune de BLAINVILLE SUR ORNE ; 

VU  laccomplissement des formalités d'affichage de l'avis au public réalisé dans les communes de 
Blainville sur Orne, Colombelies, Hérouville Saint Clair et Ranville ; 

VU la publication en date des 24-25 janvier et 29 janvier 2009 de cet avis dans deux journaux locaux : 

VU le registre d'enquête et l'avis du commissaire-enquêteur : 

VU les avis émis par les conseils municipaux des communes de Blainville-sur-Orne, Colombelles, 
Hérouville-Saint-Clair et Ranville : 

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés : 

VU je rapport et les propositions en date du 3 juillet 2009 de l'inspection des installations classées : 

VU l'avis en date du 17 juillet 2009 du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires 
et technologiques au cours duquel le demandeur a été entendu; 

VU les observations présentées par le demandeur sur ce projet en date du 24 juillet 2009, 

CONSIDÉRANT qu'en application des dispositions de l'article L512-1 du code de l'environnement, 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des 
mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDÉRANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral 
d'autorisation permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts 
mentionnés à l'article L511-1 du code de l'environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour 
la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l'environnement ; 

CONSIDÉRANT que le projet d'arrêté a été porté à la connaissance du demandeur : 

CONSIDÉRANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ï 

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Calvados: 

ARRÊTE 

  

TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 - BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1 - EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société DRAKKAR représentée par les présidents des sociétés SARP INDUSTRIE et YVES 
MADELINE dont le siège social est situé rue de la Mer — ZI Caen Canal - 14550 Blainville-sur-Orne est 
autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter ZI Caen Canal sur le 
territoire de la commune de Blainville-sur-Orne, les installations détaillées dans les articles suivants. 
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ARTICLE 1.1.2 — INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À 

DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux auires instaliations ou équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par teur proximité ou leur Connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette instaliation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration Sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.21 - LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  
Capacité maximale 

  

Rubrique | Alinéa AS, A; Libellé dela rubrique Nature de Pinstallation d'entreposage Volume autorisé D, NC (activité) . | 
temporaire 

Station de transit de Transit- 750 m° de containers 167 a A déchets industriels régroupement* de vides 
provenant d'installations | déchets dangereux 

classées vracs et conditionnés | 240 tonnes de déchets   

dangereux liquides ou 
solides conditionnées 

Transit. 120 m° de déchets [10 000 t/an dont 
; : regroupement“ de | dangereux liquides en | 2 500 t/an en 322 a A sors de transit de déchets dangereux en vrac provenance des 

provenance des ménages 
ménages 2,1 m° de déchets 

dangereux (papiers, 
cartons et plastiques 

  
souillés) 

Transit- 40 m° en capacité 
Stockage en réservoirs regroupement* de équivalente 1432 2.b D manufacturés de liquides containers de 

inflammables. solvants non chlorés                 (catégorie B) 
  

*“: pour le présent arrêté, le terme regroupement exciut toute opération de mélange, de transvasement, de reconditionnement de déchets sauf pour les déchets en vrac. 

ARTICLE 1.2.2 — SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune et parcelles suivants : 

  Commune Parcelles 
Blainville sur Ome BK 5 
    

    
  

24: à 
ü Les installations citées à l'article 

situation de l'établissement annexé a 

nn 4 
i 2.1 ci-dessus sont reportées avec jeurs réf 
u présent arrêté. 

La surface occupée par les installations, voies et aires de circulation est de 14 540 m2. 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 

“d'un bâtiment administratif, d'un laboratoire et de locaux sociaux : 

———— 

LA {Autorisation} ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé).  
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“ d'un hali de transit d'une Superficie de 533 m° qui comprendra : une zone de stockage pour le déchargement des déchets avant regroupement, un local de stockage pour les déchets solides conditionnés, une zone de circulation au centre des chariots élévateurs ainsi que deux aires affectées aux opérations de chargement et de déchargement des déchets ; 

"_ de quatre cuves d’une capacité de 30 m° Chacune, pour le stockage en vrac de déchets liquides ; 

"de cinq containers ou armoires mobiles pour l'entreposage de déchets liquides conditionnés : 

"d'un compacteur à déchets sous auvent : 

“d'un bassin de rétention des eaux pluviales de voiries et eaux d'extinction d'incendie d'une superficie de 348 m° et d'un volume minimal de 400 m° : 

“d'une cuve à incendie d'un volume utile minimum de 250 m° ; 

“d'un local incendie ; 

"d'un quai de transfert ; 

“ d’un pont bascule. 

CHAPITRE 1.3 - CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés compiémentaires et les autres réglementations en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 - DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1 - PORTER A CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à eur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2 - MISE À JOUR DES ETUDES DES DANGERS ET D'IMPACT 

Les études des dangers et d'impact sont actualisées à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3 - EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4 - TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations classées visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 
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ARTICLE 1.5.5 - CHANGEMENT D'EXPLOÏITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Il s'assure que toutes les pièces du dossier prescrites à l'article 2.6.1 du présent arrêté lui sont remises et le cas échéant, qu'il dispose de toutes les informations nécessaires à la constitution du bilan décennai de fonctionnement. 

ARTICLE 1.5.6 - CESSATION D’ACTIVITE 

Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif l'une de ses installations, il notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. Cette notification est accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. 

Ce mémoire précise les mesures prises ou prévues ainsi que la nature des travaux pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site et doit comprendre notamment : 

*_ l'évacuation et l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur le site ; * le nettoyage du site ainsi que les ouvrages de traitement et de stockage des effluents (débourbeur- déshuileur, bassin d'orage et de confinement) ; 
la coupure des énergies (eau et électricité) : 
les interdictions ou limitations d'accès au site ; 
la suppression des risques d'incendie et d'explosion : 
la surveillance des effets de l'instailation sur son environnement. 

C
E
 

L'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles R 512-75 à 77 du code de l'environnement. L'usage futur déterminé dans le dossier de demande d'autorisation d'exploiter est du type : activités industrielles ou logistiques. 

Lors de la notification adressée au préfet, l'exploitant transmet au maire ou au président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme et au propriétaire du terrain d'assiette de l'installation les plans du site et les études et rapports communiqués à l'administration sur {a situation environnementale et sur les usages successifs du site, ainsi que ses propositions sur le type d'usage futur du site qu'il envisage de considérer. il transmet dans le même temps au préfet une copie de 
ses propositions. 

En cas de cessation définitive d'activité, même partielle, conduisant à la libération de terrains susceptibles d'être affectés à un nouvel usage et lorsque les types d'usage futur sont déterminés, dans le dossier de demande d'autorisation d'exploiter ou en application de l'article R 512-75 précité, l'exploitant transmet en outre au préfet un mémoire précisant les mesures prises ou prévues pour assurer ja protection des intérêts mentionnés à l'article L 511--1 du code de l'environnement, comprenant notamment : 

* les mesures de maîtrise des risques liés aux sols éventuellement nécessaires : 
* les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement poliuées, selon leur usage actuel ou celui défini dans les documents de planification en vigueur ; 
* en cas de besoin, la surveillance à exercer; 
* les limitations ou interdictions concernant l'aménagement ou l'utilisation du sol ou du sous-50!, accompagnés, le cas échéant, des dispositions proposées pour mettre en œuvre des servitudes ou des 

restrictions d'usage. 

Lorsque la cessation d'activité concerne des installations relevant de la TGAP « à l'exploitation », exploitant a 30 jours pour effectuer sa déciaration de cessation d'activité aux douanes avec copie à Finspection des installations classées et la taxe due est immédiatement établie. 

ARTICLE 1.5.7 - VENTE DES TERRAINS 

En cas de vente des terrains, l'exploitant est tenu d'informer par écrit l'acheteur que des installations classées soumises à autorisation y ont été exploitées. I! l'informe également, pour autant qu'il les connaisse, des dangers ou inconvénients importants qui résultent de l'exploitation de ces installations. 

Si le vendeur est l'exploitant de l'instailation, il indique également par écrit à l'acheteur si son activité a entraîné la manipulation ou le stockage de substances chimiques ou radioactives. L'acte de vente atteste de l'accomplissement de cette formalité. 
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CHAPITRE 1.6 - PRELEVEMENTS ET ANALYSES 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté et à la demande du service chargé de l'inspection des Installations Classées, il pourra être procédé à des mesures physicochimiques ou physiques des rejets atmosphériques ou liquides, des émissions de bruit ainsi que en tant que de besoin, à une analyse des déchets et à une évaluation des niveaux de pollution dans l'environnement de l'établissement. 

Dans ces conditions, les mesures seront effectuées par un organisme (ou une personne) compétent et agréé dont le choix sera soumis à l'approbation de l'inspection des Installations Classées. Les frais de prélèvements et d'analyses seront supportés par l'exploitant. 

CHAPITRE 1.7 - DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 1} peut être déféré à Ja juridiction 
administrative : 

*__ parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits 
actes leur ont été notifiés : 

* par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'articie L 5111, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant [a mise 
en activité de l'instaliation. 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage où à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant tes prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 
ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.8 —- RESPECT DES AUTRES RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et notamment le Code Minier, le Code Civil, le Code de l'Urbanisme, le Code du Travail et le Code Général des Collectivités Territoriales, la régiementation sur les équipements sous pression, 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

L'exploitant devra respecter les lois et règlements relatifs à la protection du patrimoine archéologique. 

L'exécution des travaux, de diagnostics, de fouilles ou mesures éventuelles de conservation, prescrits par ailleurs au titre de l'archéologie préventive, est un préalable à tous travaux de terrassement (y compris phase de découverte) dans les limites foncières correspondant aux activités autorisées par le présent arrêté. 

CHAPITRE 1.9 - SANCTIONS 
  

Si les prescriptions fixées dans le présent arrêté ne sont pas respectées, indépendamment des sanctions pénales, les sanctions administratives prévues par ie Code de l'Environnement pourront être appiiquées. 
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  TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1 - OBJECTIFS GENERAUX 

Dès la phase d'aménagement du site, l'exploitant prend les mesures permettant de limiter l'impact. Dans ce cadre, les dispositions sont applicables : 

— travaux de défrichements et de préparation du sol à proscrire durant ia période de mars à août : — Maintien du merlon en place et non engazonnement des espaces alentours de manière à conserver les espèces floristiques présentes. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

*_ limiter la consommation d'eau et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

+ _ gérer les effluents et les déchets en fonction de leurs caractéristiques et réduire les quantités rejetées ; 

+ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou Substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature, de l'environnement et des Paysages, la conservation des sites et des monuments ainsi que les éléments du patrimoine archéologique. 

Il veille pour cela à la mise en œuvre de technologies propres, au développement de techniques de valorisation, à la collecte sélective et au traitement des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques. L'objectif général reste la réduction des quantités rejetées à isoproduction. 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

ARTICLE 2.1.2 - CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit pour l'ensembie des instaliations des consignes d'exploitation comportant explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané, en particulier pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 - RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, … 

CHAPITRE 2.3 - INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1 - PROPRETE 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence, notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et poussières. L'exploitant assure la propreté des voies de circulation, en particulier à la sortie de l'installation, et veille à ce que les véhicules sortant de l'installation ne puissent pas conduire au dépôt de déchets sur les voies publiques d'accès au site. 

ARTICLE 2,3.2 - ESTHETIQUE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage, notamment par ie choix de couleurs pour l'habillage du bâtiment et des cuves de stockage ainsi que la mise en œuvre d'aménagement paysager prévus dans le dossier de demande d'autorisation.  
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Les plantations d'arbres, d'arbustes et de haies ainsi que la couverture végétale (pelouses et gazons) doivent être réalisées à partir d'espèces locales. La périphérie de l'établissement devra être plantée de haies à feuillage persistant et d'arbres de hautes tiges. 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté (peinture, ..). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement, ….). 

CHAPITRE 2.4 - DANGER OÙ NUISANCE NON PREVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 - INCIDENTS QU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1 - DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L511—1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des instaliations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. || précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité ou de Sauvetage, il est interdit de modifier en quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident tant que l'inspection des installations. classées n'en a pas donné l'autorisation, et s'il y a lieu, après l'accord de l'autorité judiciaire, 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 —- RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

ARTICLE 2.6.1 - DOSSIER INSTALLATIONS CLASSEES 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
* le dossier de demande d'autorisation initial, ainsi que les éventuels dossiers d'extension et de modification : 
* les plans tenus à jour. Des plans détaillés reprenant les adaptations réalisées lors des études de détail ou de la mise en service doivent être tenus à jour ; 
+ les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déciaration non couvertes par un arrêté d'autorisation ; 
* les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de ja législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement : 
* tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté qui doivent être conservés pendant au moins trois ans; Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données ; *_les bilans de fonctionnement demandés en application de l'arrêté ministériel du 29 juin 2004. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 

CHAPITRE 2.7 - RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE A L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 
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Articles Documents à transmettre Périodicités/échéances 
: ane ca à l'ont Aou 3 mois avant la date de cessation Article 1.5.6 Notification de mise à l'arrêt définitif d'activité. 

Article 10.2.2 |Prélèvements et rejets d'eaux pluviales Semestrielle 

Article 10.2.3 |Eaux souterraines Semesirielle 

  

Dans les 6 premiers mois, puis tous les 3 Article 10.2.5.1 | Niveaux sonores ans. 

  

Bilan trimestriel d'activité (entrée — sortie de 
déchets) Trimestrielle Article 10.4.2.1 

  

Déclaration annuelie des émissions et de 
er H , A production des déchets Annuelle — avant le 1% avril de l'année 

Article 10.4.2.2 

  

Article 10.4.2.3 | Rapport annuel Annuel 

  

Tous les dix ans (sauf en cas Article 10.4.3 | Bilan de fonctionnement d'anticipation)         
  

  
TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

  

CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1 - DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, ja collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 
optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en 
qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2 - POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que 
les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception 
et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression 
interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3 - ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions 
d’anaérobie dans le bassin de confinement et de récupération des eaux pluviales à ciel ouvert. Les bassins, 
Canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que 
possible et si besoin ventilés. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact 
olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 
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ARTICLE 3.1.4 - VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), régulièrement et convenablement nettoyées ; 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. 

CHAPITRE 3.2 - CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1 - DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non 
prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets 
atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute ia mesure du possible, collectés et évacués, après traitement 
éventuel, par l'intermédiaire de cheminées ou d'émissaires pour permettre une bonne diffusion des rejets. La 
forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de 
façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. L'emplacement de ces conduits est 
tel qu'il ne peut y avoir, à aucun moment, Siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air 
avoisinant. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des 
conduits au voisinage du débouché est continue et jente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, 
sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

  
TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 - PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1 - ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans l'exploitation et la conception des 
installations pour limiter la consommation d'eau de l'établissement. A l'occasion des remplacements et de 
réfection de matériel, il devra rechercher par tous les moyens économiquement acceptables à diminuer au 
maximum la consommation d'eau de l'établissement. 

La réfrigération en circuit ouvert est notamment interdite à l'exception des éventuelles opérations de 
maintenance ponctuelles. 

Les prélèvements d'eau qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, 
sont limités aux quantités suivantes : 

  

  

Origine de fa Nom de ia commune sis Utilisation de l'eau préievée 
ressource du réseau Prélèvement annuel 

Eaux domestiques (eaux vannes, 
k ; ni 3 sanitaires,.…), eaux de lavage du hall de 

Réseau public Blainville sur Ome 350 m transit, du compacteur à déchets ainsi que 
son alvéole           

  

Aucun prélèvement dans le milieu naturel (eaux superficielles et eaux souferraines) n'est autorisé. 

ARTICLE 4.1,2 - CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRELEVEMENT D'EAUX 

L'ouvrage de prélèvement d'eau de l'établissement dans le réseau public est doté d'un dispositif de mesure 
totalisateur des consommations.  
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ARTICLE 4.1.3 - PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Les installations ne doivent, du fait de leur conception ou de leur réalisation pas être susceptibles, de 
permettre à l'occasion de phénomènes de retour d'eau ja poliution du réseau public d'eau potabie ou du 
réseau d'eau potable intérieur par des matières résiduelles ou des eaux nocives ou toute substance non 
désirable. 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 
garanties équivalentes (disconnecteur à zone de pression réduite, …} sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique. Dans le cas de la mise en place d'un disconnecteur, celui-ci doit faire l'objet d'un contrôle annuel. Le rapport 
de contrôle est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. La mise en piace d'un simple 
clapet anti-retour est interdite. 

CHAPITRE 4.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1 - DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 du présent arrêté ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre es réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 
l'épuration des effluents. 

ARTICLE 4.2.2 - PLAN DES RESEAUX 

Un plan des réseaux (atimentation en eau, des eaux pluviales susceptibles ou non d'être polluées, des eaux usées et des eaux de procédés) est établi par l'exploitant. [l est régulièrement mis à jour notamment après 
chaque modification notable, daté et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

doit faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation : 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….) ; 
- les secteurs collectés et les réseaux associés : 
- les ouvrages de toutes sortes (compteurs, points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, 

postes de mesure, clapets, vannes manuelles et automatiques, ..) ; 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

nterne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3 - ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Sauf exception motivée pour des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de transport de fluides 
dangereux (préparations ou substances dangereuses) à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4 - PROTECTION DES RESEAUX 

Les effluents aqueux rejetés par les instailations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts 
ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec 
d'autres effluents.  
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Les collecteurs véhiculant des eaux poliuées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont 
équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif 
externe ou d'un autre site industriel. 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance. Leur entretien 
préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE _4.3 — TYPES  D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET _LEURS 
CRIS Te 

9 9 LEUR AIN 1 LEURS ARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1 - IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

1- les eaux industrielles résiduaires : les eaux de lavage des sols du hall de transit, du compacteur de 
déchets ainsi que son alvéole ; 

2- les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches ; 

3 les eaux de ruissellement susceptibles d'être polluées : les eaux pluviales de ruissellement sur les 
aires de déchargement/chargement pour les déchets conditionnés, de dépotage et empotage pour les 
déchets en vrac, ies voiries, les parkings, les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie y compris 
les eaux utilisées pour l'extinction) ; 

4- les eaux non susceptibles d'être polluées (eaux pluviales de toiture, ..). 

ARTICLE 4.3.2 - COLLECTE ET GESTION DES EFFLUENTS 

Les diverses catégories d'eaux, listées à l’article 4.3.1 du présent arrêté, sont collectées, traitées si besoin et 
évacuées vers le milieu récepteur ou vers une filière autorisée à les recevoir, conformément aux dispositions 
des articles 4.3.3 à 4.3.11 du présent arrêté. 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite, En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 
seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances 
polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents 
normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans ia (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 
Surface non visés par le présent arrêté sont interdits. Les rejets dans les puits absorbants sont notamment 
interdits. 

ARTICLE 4.3.3 - GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de prétraitement) des effluents aqueux 
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux 
variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition, .…) y compris à 
l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à 
un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant si besoin les fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 
effluents. Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassin de stockage, de 
traitement, ..) difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage 
(éloignement, ...).
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Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, à l'exception des procédés de 
traitement anaérobie, l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou de traitement 
ou dans les canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues, susceptibles 
d'émettre des odeurs, sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

ARTICLE 4.3.4 — ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des 
eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 
continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, 
de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des 
mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICEÉE 4.3.5 - LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent à un seul point de rejet vers le 
milieu naturel qui présente les caractéristiques suivantes : 

  

    
  

Point de rejet vers je milieu récepteur codifié par le N°1 N°2 N°3 
présent arrêté 

Coordonnées ou autre repérage cartographique Voir plan en annexe 
Eaux de ruisseliement Eaux non 

Nature des effluents susceptibles d'être susceptibles d'être 
polluées polluées 

Débourbeur séparateur 
d'hydrocarbures puis 

transit par bassin de 
confinement pour 

régulation de débit 

Traitement avant rejet   
Milieu naturel : Fossé puis canal de Caen à {a 

mer   Milieu naturel récepteur       

ARTICLE 4.3.6 - CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1 - Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la 
perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à 
proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. 

ls doivent, en outre, permetire une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'État compétent. 
Pour le rejet des eaux pluviales dans le canal, une convention préalable est étabiie entre la société 
DRAKKAR et le propriétaire du port (Ports Normands Associés). 

Article 4.3.6.2 - Aménagement 

Article 4.3.6.2.1 - Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des 
points de mesure (débit, température, concentration en poiluant, ….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes ies dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de ia police des eaux, doivent avoir libre accès 
aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.
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Article 4.3.6.2.2 — Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 
qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à 
ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent 
soit suffisamment homogène. 

ARTICLE 4.3.7 - CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes : 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes : 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables 

ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement 
des ouvrages ; 

- de substances toxiques dans des quantités telles qu'elles soient capables d'entraîner la destruction des 
poissons à l'aval du point de déversement. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : < 30°C; 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5: 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone 
de mélange inférieure à 100 mg/PtA, 

ARTICLE 4.3.8 - GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A 
L'ETABLISSEMENT 

Les diverses catégories d'eaux polluées, listées à l'article 4.3.1, sont collectées séparément, traitées si 
besoin et évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9 — EAUX RESIDUAIRES APRES EPURATION 

Aucun rejet d’effluent industriel n'est autorisé dans le milieu naturel ou dans les réseaux d'eaux usées et 
pluviales de l'établissement. Les effluents de lavage des sols du hall de transit, du compacteur de déchets et 
de son alvéole ainsi que tous les effluents résiduaires de l'activité industrielle de l'établissement sont 
collectées dans une cuve dédiée, étanche et équipée d'une rétention correctement dimensionnée. Un 
détecteur en point bas doit permettre de vérifier l'absence de fuite. Les effluents sont collectées, puis 
éliminés dans une installation autorisée comme il est dit au titre 5 du présent arrêté. 

ARTICLE 4,3.10 - EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques telles que les eaux usées de lavabos, de toilettes et de douches doivent être 
collectées et évacuées vers le réseau d'eaux usées communal pour traitement au sein de la station 
d'épuration du « Nouveau Monde » de la communauté d'agglomération de Caen ia Mer dans le respect de la 
convention établie et préalablement obtenue avec cette communauté d'agglomération. 

ARTICLE 4.3.11 — EAUX DE RUISSELLEMENT SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES ET EAUX 
PLUVIALES NON SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

Les eaux susceptibles d’être polluées sont traitées par un débourbeur séparateur à hydrocarbures. Ce 
dispositif doit être dimensionné afin de répondre aux volumes d'eaux collectés de la surface considérée et 
de l'évènement pluvieux décennal le plus critique de ia région. Il doit être équipé d'un obiurateur 
automatique et d'un limiteur de débit permettant d'assurer un traitement du premier flot. Ce dispositif doit 
être fréquemment visité (au moins deux fois par an), maintenu en permanence en bon état de 
fonctionnement et débarrassé aussi souvent que nécessaire des boues et des huiles retenues qui doivent 
être éliminées comme il est dit au titre 5 du présent arrêté. Les fiches de suivi de nettoyage du débourbeur 
séparateur à hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme en vigueur sont mis à la disposition de 
l'inspection des installations classées.
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Un dispositif permet en cas d'incident ou d'incendie d'orienter les eaux vers le bassin de confinement défini 
à l’article 8,7.8.2 du présent arrêté où elles peuvent être confinées. 

Ces eaux peuvent être rejetées au milieu naturel (fossé puis, Canal de Caen à la Mer) sous réserve de 
respecter en toutes circonstances les valeurs limites ci-dessous définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : n ° 1, n° 2 et n° 3 (cf. repérage du rejet sous l'articie 4.3,5 du 
présent arrêté). 

Paramètre Concentration maximale sur une période de 2 heures (mg/l) 

DCO 125 mg/l 

DBOs 30 

MES 30 m 

Azote giobat 20 

HCT 5 

  

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucune valeur ne doit dépasser ie double de la valeur limite 
prescrite dans le tableau précédent. 

Si les valeurs limites en concentration définies ci-dessus ne sont pas respectées, les eaux pluviales 
poliuées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 
appropriées. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de 
collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

En phase de chantier, des dispositions seront prises pour respecter les valeurs limites fixées ci dessus pour 
les paramètres MES et HCT. 

Tout autre rejet de substances ou paramètres non-mentionnés dans le tableau ci-dessus est 
scrupuleusement interdit où doit être inférieur aux seuils définies pour les eaux destinées à la consommation 
humaine. 

  

TITRE 5 - DECHETS PRODUITS PAR L'ETABLISSEMENT 

  

CHAPITRE 5.1 - PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1 — LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de 
ses installations pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en effectuant toutes les 
opérations de valorisation possibles, et pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise. 

ARTICLE 5.1.2 - COLLECTE ETSEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 
façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Une collecte sélective est mise en place sur l'établissement de façon à séparer les différentes catégories de 
déchets suivantes : 

+ __ déchets non dangereux tels que : 

- papiers, cartons, bois : 
plastiques : 

métaux ; 
résidus ménagers ; 

+ déchets dangereux, notamment : 

-__ déchets de laboratoires ;
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- _ emballages et chiffons souillés 

-__ effluents de lavage du hall de transit, du compacteur à déchets ainsi que son alvéole : 
- boues et huiles issues du séparateur d'hydrocarbures : 
-__ produits de vidange ou de curage suite à écoulements accidentels. 

Cette liste non limitative est susceptible d'être complétée en tant que de besoin. 

ARTICLE 5.1.3 - CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE GESTION 
DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 
doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 
des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) 
pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les déchets dangereux et non dangereux générés par l'activité de l'établissement seront directement gérés 
au niveau de l'aire de transit. 

La quantité de déchets stockés sur le site issus de l'activité de l’activité du centre ne doit pas dépasser la 

capacité mensuelle produite ou, en cas de traitement externe, un lot normal d'expédition vers l'instaltation 
d'élimination. 

ARTICLE 5.1.4 - VALORISATION ET ELIMINATION DES DECHETS 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à 72 du code de l'environnement sont valorisés par 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R543-16 du code de 
l'environnement. Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 
satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé 
par des PCB. Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d'installations d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux articles R 543-127, R 543-128 
etR 543-131 à 135 du code de l'environnement. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux articles R 543-137 à 151 du code de 
l'environnement; ïls sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations 
d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de 
génie civit ou pour l'ensilage. 

Les équipements électriques et électroniques usagés doivent être éliminés conformément aux articles 
R 543-172 à R 543-174 et R 543-188 à R 543-201 du code de l'environnement. 

ARTICLE 5.1.5 — DÉCHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 
visés à l’article L 511-1 du code de l'environnement. S'il a recours au service d'un tiers, il s'assure de 
l'habilitation de ce dernier ainsi que du caractère adapté des moyens (de transport notamment) et procédés 
mis en œuvre jusqu'au point d'élimination finale. Il s'assure que les installations utilisées pour cette 
élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.6 - DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de 
l'établissement est interdite, 

ARTICLE 5.1.7 - TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi des 
déchets dangereux en application de l'arrêté du 29 juillet 2005 en fixant le formulaire. Les déchets 
dangereux sont définis à l’article R 541-8 du code de l'environnement. 

Les déchets contenant de l'amiante font l'objet d'un bordereau de suivi spécifique.
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Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions de l’article R 541-49 du code de 

l'environnement. La liste des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 

Lors de chaque enlèvement et transport, l'exploitant doit s'assurer lors du chargement que les emballages 
ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de 
l'environnement et à respecter les réglementations applicables en la matière. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en 

application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement Européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.8 — SUIVI DES DECHETS PRODUITS PAR L'ETABLISSEMENT 

La production et l'élimination des déchets produits par l'établissement doivent faire l'objet d'une comptabilité 
précise tenue en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées. À cet effet, 
l'exploitant tient un registre mentionnant pour chaque type de déchets : 

. origine, nature, quantité ; 

. nom de l'entreprise chargée de l'enlèvement, date de l'enlèvement ; 

. destination précise des déchets : lieu et mode d'élimination finale ou de valorisation. 

Pour les déchets dangereux, le contenu du registre doit respecter les exigences de l'arrêté du 07 juillet 2005 
fixant le contenu des registres mentionnés à l'article R 541-43 du code de l'environnement. 

Les documents justificatifs de l'exécution de l'élimination des déchets sont annexés au registre prévu ci- 
dessus et archivés pendant au moins cinq ans. 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités 
suivantes : 

  

TYPE DE DECHETS ÉLIMINATION MAXIMALE ANNUELLE EN TONNES 
  

Déchets non dangereux (papiers, cartons, bois, 110 
métaux, résidus ménagers.) 
  

Déchets dangereux (déchets de laboratoires, 
emballages et chiffons souillés, effluents de lavage 
du hall de transit, du compacteur de déchets ainsi 30 
que son alvéole, boues et huiles issues du 

séparateur d'hydrocarbures, produits de vidange ou       de curage suite à écoulements accidentels …) 
  

ARTICLE 5.1.9 — SUIVI DES DÉCHETS PRODUITS PAR L’'ETABLISSEMENT 

L'exploitant doit établir et transmettre à l'inspection des installations classées une déclaration annuelle 

relative au suivi des déchets dangereux produits par le centre, mentionnant notamment le code déchet et la 
dénomination du déchet, les quantités produites et la nature des opérations d'élimination ou de valorisation 
de ces déchets et le lieu de ces opérations si leur production dépasse 2 tonnes par an. Cette déclaration 
devra être réalisée dans le cadre de celle mentionné à l'article 10.4.2.2 du présent arrêté. 

  

TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

  

CHAPITRE 6.1 - DISPOSITIONS GENÉRALES 
  

ARTICLE 6.1.1 - AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine 
de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre 
la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.
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Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les installations relevant du livre V — Titre ! du code de l'environnement, ainsi que les 

règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2 - VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 

l'établissement et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation 

en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articles R571-1 et suivants du 

code de l'environnement et des textes pris pour leur application). 

Les machines susceptibles d'incommoder le voisinage par les trépidations sont isolées du sol ou des 

structures les supportant par des dispositifs antivibratoires efficaces. 

ARTICLE 6.1.3 - APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, ….) 

gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 

signalement d'incidents graves ou d’accidents. 

ARTICLE 6.1.4 - HORAIRES DE FONCTIONNEMENT 

L'établissement est autorisé à fonctionner entre 7h00 et 19h00 pendant les jours ouvrables. 

CHAPITRE 6.2 — NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICÉE 6.2.1 — VALEURS LIMITES D’'EMERGENCE 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents 

pondérés À du bruit ambiant (mesurés lorsque l'établissement est en fonctionnement) et les niveaux sonores 

correspondant au bruit résiduel (établissement à l'arrêt). 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 

supérieure aux valeurs limites admissibles, fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence 

réglementée. 

  

Niveau de bruit ambiant existant 
dans les zones à émergence 

réglementée (incluant le bruit de 
lPétablissement) 

Émergence admissible pour la 
période allant de 7h à 22h, sauf 

dimanches et jours fériés 

Émergence admissible pour ia 
période allant de 22h00 à 7h00 

ainsi que les dimanches et 
jours fériés 

  

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur 
ou égal à 45 dB(A) 

6 dB(A) Pas d'activité autorisée 

  

Supérieur à 45 dB(A)     5 dB(A)   Pas d'activité autorisée   
  

Les zones à émergences réglementées sont définies comme suit : 

- intérieur des immeubies habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté 

d'autorisation de l'installation et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cours, jardin, 

terrasse, ..); 

- les zones constructibles définies par les documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date 

du présent arrêté d'autorisation ; 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été impiantés après la date de l'arrêté 

d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les 

plus proches (cours, jardin, terrasse, ….), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones 

destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 6.2.2 - NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs 

suivantes pour les différentes périodes de la journée :
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  Période de nuit 

  

Période de jour : 

Périodes Allant de 7h00 à 22h00 (ainel que ei re Séjours 
(sauf dimanches et jours fériés) fériés) 

Niveau sonore limite 65 dB(A) Pas d'activité autorisée   admissible         
Lorsque plusieurs installations classées sont situées au sein d'un même établissement, le niveau de bruit 

global émis par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de l'établissement y compris le bruit émis par 

les véhicules de transport, matériels de manutention et engins de chantier utilisés à l'intérieur de 

l'établissement, respecte les valeurs limites ci-dessus. 

La durée d'apparition d'un bruit particulier de l'établissement, à tonalité marquée et de manière établie ou 

cyclique, n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement lors de la période diurne 

définie dans le tableau ci-dessus. 

CHAPITRE 6.3 — VIBRATIONS 

ARTICLE 6.3.1 - NIVEAUX LIMITES DE VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des 

biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la 

mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques 

annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement par les installations classées. 

  

TITRE 7 - EFFICACITE ENERGETIQUE, LUTTE CONTRE LES GAZ A EFFET DE 

SERRE ET POLLUTIONS LUMINEUSES 
  

CHAPITRE 7.1 - DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 

installations de manière à en assurer la meilleure efficacité énergique, et notamment par la mise en œuvre 

de technologies contribuant aux économies d'énergie et à la réduction des émissions des gaz à effet de 

serre. 

ARTICLE 7.1.1 - EFFICACITE ENERGETIQUE 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments sur l'optimisation de 

l'efficacité énergétique de ses installations. À ce titre, une analyse des consommations mensuelles par poste 

énergétique : électricité, fuel domestique,.…est réalisée. La consommation est ensuite rapportée à une unité 

représentative de l'activité de l'établissement, et fait l'objet d'un bilan annuel. Un plan d'actions de réduction 

est élaboré en fonction des potentialités d'optimisation. 

L'exploitant fait réaliser tous les cinq ans par une personne compétente un examen de ses installations et de 

leur mode d'exploitation visant à identifier les mesures qui pourraient être mises en œuvre afin d'en accroître 

l'efficacité énergétique. Cet examen doit, entre autres, porter sur l'isolation thermique, le chauffage, la 

réfrigération, la ventilation, l'éclairage et la production des utilités ; eau chaude, air comprimé, …. Le rapport 

établi à la suite de cet examen est transmis à l'inspection des installations ciassées accompagné des suites 

que l'exploitant prévoit de lui donner. Le premier examen devra intervenir au plus dans un délai de deux ans 

à compter de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 7,1.2 - ECONOMIES D'ENERGIE EN PERIODE NOCTURNE ET PREVENTION DES 

POLLUTIONS LUMINEUSES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien de ses 

installations afin de supprimer, sinon réduire, l'impact de l'éclairage sur la consommation d'énergie, sur la 

préservation de la santé humaine et sur celle des écosystèmes. 

À cet effet, l'utilisation nocturne de sources lumineuses est interdite, sauf à justifier d'obligations motivées 

par la sécurité publique ou du personnel, ou par la lutte contre la malveillance.
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Lorsque l'utilisation de sources lumineuses ne peut être évitée, elle doit être adaptée aux nécessités réelies. 

En particulier : 

« l'éclairage est assuré par des lampes et luminaires « éco-performants » et la signalisation par des 

dispositifs rétroréfiéchissants, lorsque cela ne remet pas en cause la sécurité des travailleurs. L'utilisation 

de déflecteurs (« abat-jour ») diffusant la lumière vers le bas doit permettre de réduire la lumière émise 

en direction des zones d'habitat et des intérêts naturels à protéger ; 

« des dispositifs d'obturation (stores ou volets) équiperont les ouvertures des locaux devant rester éclairés ; 

+ s'agissant de la lutte contre la malveillance, préférence sera donnée à l'allumage des sources lumineuses 

asservi à des minuteries etfou à des systèmes de détection de présence, ceci afin d'éviter l'éclairage 

permanent du site. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant de 

l'application de ces prescriptions. 

  

TITRE 8 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 8.1 - PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles 

de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. I organise sous sa responsabilité les 

mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales 

d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site 

après l'exploitation. En phase chantier, les prescriptions des chapitres suivants s'appliquent en tant que de 

besoin. 

Les installations d'appareils nécessitant une surveillance ou des contrôles fréquents au cours de leur 

fonctionnement sont disposées ou aménagées de telle manière que des opérations de surveillance puissent 

être exécutées aisément et qu'en cas d'accident, le personnel puisse prendre en sécurité les mesures 

conservatoires permettant de limiter l'ampleur du sinistre. 

il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et 

corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 8.2 - CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 8.2.1 - INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES 
DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de 

données de sécurité prévues par l'article R. 4412-38 du code du travail. Les incompatibilités entre les 
substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans 
les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des 

installations en tiennent compte. 

L'inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement 
{nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la 

réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours et de l'inspecteur des 

installations classées. 

ARTICLE 8.2.2 - ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations 
toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées où 

utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi- 
permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une 
faible fréquence et de courte durée.
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Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés (marquage au sol, panneaux, chaînage, ..) et 

reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (par exemple atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à 

observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. 

Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

L'exploitant tient à jour et à la disposition de l'inspecteur des installations classées un plan de ces zones. 

CHAPITRE 8.3 — INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 8.3.1 - ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à 

la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. Les voies de 

circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de 

tout objet susceptible de gèner le passage. 

Les bâtiments et installations sont accessibles facilement par les services de secours. Le hall de transit est 

desservi sur son périmètre par une vois-engin. Le stockage en cuves métalliques et les zones de containers 

sont desservis sur une de leurs faces par une voie-engin Ces voies sont aménagées pour que les engins 

des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. Les voies auront les caractéristiques minimales 

suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 4 mètres, 

-_ rayon intérieur de giration : 11 mètres, 

-_ hauteur libre : 3,50 mètres, 

-_ résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Le centre dispose d’au moins deux accès éloignés l'un de l'autre, et le plus judicieusement placés pour éviter 

d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur 

du site (chemins carrossables, …) pour les moyens d'intervention. 

L'accès à l'établissement doit être réglementé. Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir 

fibre accès aux installations. L'exploitant prend ies dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à 

la connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

En dehors des heures ouvrables, le site est fermé et une surveillance de l'établissement est exercée par des 

dispositifs anti-intrusion adaptés, protégeant les installations, ou par un poste de gardiennage actif 24/24 h. 

La détection anti-intrusion est déportée vers un système de surveillance extérieure qui devra permettre de 

prévenir le personnel d'astreinte. Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui- 

même ou une personne déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et 

intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin. 

Les véhieules dont la présence est liée à l'exploitation de l'établissement doivent pouvoir stationner sans 

occasionner de gêne sur les voies de circulation externe à l'établissement tout en laissant dégagés les accès 

nécessaires aux secours, même en-dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'établissement. 

ARTICLE 8.3.2 - BATIMENTS ET LOCAUX 

Le haïl de transit ainsi que les containers de stockage sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter 

rapidement un départ d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. Ils satisfont en particulier aux 

dispositions techniques particulières spécifiées au titre 9 du présent arrêté. 

Les parties de bâtiments susceptibles d'être l'objet d'une explosion sont suffisamment éloignées des autres 

unités de l'installation ou protégés en conséquence. 

À l'intérieur du hall de transit, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 

dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas 

de sinistre.
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Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les 
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles de s'enflammer ou de propager 
une explosion. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et 
poussières. 

En fonctionnement normal, les locaux seront ventilés convenablement, de façon à éviter toute accumulation 
de gaz ou vapeurs inflammables ou toxiques. 

ARTICLE 8.3.3 — INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 
réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont 
applicables, 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection 
contre la foudre. Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammabies et 
explosibles susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des 
liaisons équipotentielies. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité devra pouvoir être maintenue en service ou mise 
en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. Les 
armoires électriques font l'objet d'un contrôle par thermographie au moins une fois tous les trois ans. 
L'exploitant tiendra ce rapport à la disposition de l'inspecteur des installations classées et conservera une 
trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

À proximité des issues du hall de transit, est installé un interrupteur central, placé en hauteur (1,2 m par 
rapport à la cote de référence d'inondation retenue) bien signalé, permettant de couper l'alimentation 
électrique pour chaque local. 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seut l'éclairage électrique est autorisé. Les appareils d'éclairage 
électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation ou sont 
protégés contre les chocs. lis sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur 
échauffement. 

ARTICLE 8.3.4 —- ZONES SUSCEPTIBLES D'ETRE A L'ORIGINE D'UNE EXPLOSION 

L'exploitant définit en particulier les zones dans lesquelies peuvent apparaître des atmosphères explasives 
selon les types suivants : 

a) Substances inflammables 

Zone 0: emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de substances 
inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est présente en permanence, 
pendant de longues périodes ou fréquemment. 

Zone 1: emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de substances 
inflammabies sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est susceptible de se présenter 
océasionneliement, en fonctionnement normai. 

Zone 2: emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de substances 
inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard n'est pas susceptible de se 
présenter en fonctionnement normal ou n'est que de courte durée, s’il advient qu'elle se présente 
néanmoins. 

b) Poussières 

Zone 20 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles 
est présente dans l'air en permanence, pendant de longues périodes ou fréquemment. 

Zone 21 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles 
est susceptible de se présenter occasionnellement, en fonctionnement normal.
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Zone 22 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles 
n'est pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou n'est que de courte durée, s'il 
advient qu'elle se présente néanmoins. 

Les couches, dépôts et tas de poussières combustibles doivent être traités comme toute autre source 
susceptible de former une atmosphère explosive. 

Par « fonctionnement normal », on entend la situation où les installations sont utilisées conformément à 
leurs paramètres de conception. 

Dans les zones définies ci-dessus, les équipements et appareils électriques, mécaniques, hydrauliques et 
pneumatiques et les moteurs présents appartiennent à des catégories de matériels compatibles avec ces 
zones, en application notamment du décret n° 96-1110 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux 
systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible et de l'arrêté ministériel du 08 juillet 
2003, relatif à la protection des travailleurs susceptibles d'être exposés à une atmosphère explosive. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées pour la protection de 
l'environnement un rapport annuel, établi par un organisme compétent, comportant ia description des 
équipements et appareils présents dans les zones où peuvent apparaître des explosions ainsi que les 
conclusions de l'organisme sur la conformité de l'installation et les éventuelles mesures à prendre pour 
assurer cette conformité au regard du décret et de i'arrêté susmentionnés. 

ARTICLE 8.3.5 - PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesqueiles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles 
de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à ta sécurité des 
personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté 
ministériel en vigueur. 

ARTICLE 8.3.6 — SEISMES 

Les installations présentant un risque important pour l'environnement sont protégées contre les effets 
sismiques conformément aux dispositions définies par l'arrêté ministériel en vigueur. 

ARTICLE 8.3.7 —- AUTRES RISQUES NATURELS 

Afin de prévenir le risque de pollution accidentelle en cas de crue de l'Orne ou du canal, toutes les 
installations d'entreposage de déchets ou installations sensibles à linondation et/ou potentiellement 
polluants seront implantées à une cote supérieure ou égale à +5,40 m NGF. L'ensemble des mesures 
préventives figurant dans le pian de prévention des risques d'inondation (PPRI) doivent être respectées. La 
côte de référence d'inondation ainsi qu'un bilan du respect des mesures préventives figurant dans ie plan de 
prévention des risques d'inondation (PPRI) doivent être tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées, 

En cas d'inondation du site, l'exploitation du site sera interrompue. Dès l'alerte d'annonce d'inondation, les 
dispositions seront immédiatement prises pour une mise en sécurité des instaliations, et notamment des 
stockages de déchets. L'exploitant informera l'inspection des installations classées des dispositions 
retenues. 

CHAPITRE 8.4 — GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES 

3 1 < J ) i ï 3 TICLE 6.4.1 — CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité 
avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur 
développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de 
démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien, .…) font l'objet de procédures et instructions 
d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

-__ l'interdiction de fumer ; 

-__ l'interdiction de tout brûlage à l'air libre : 
-_ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du hall de transit ainsi que des 

containers ; 

-__ Fobligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ;
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- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, obturation des 
écoulements d'égouts notamment) : 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsabie d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 8.4.2 - INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de 
dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un 
permis d'intervention spécifique. 

ll est interdit de fumer dans toutes ies zones d'entreposage des déchets. Cette consigne est affichée en 
caractères très apparents sur les portes du hail, à l'intérieur du hall ainsi qu'auprès des cuves de stockage et 
des containers avec l'indication qu'il s'agit d'une interdiction préfectorale. 

ARTICLE 8.4.3 - FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents aux installations, la conduite à tenir en cas 
d'incident ou accident et sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les déchets manipulés, les réactions chimiques et opérations mises en 
œuvre ; 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes ; 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent 

arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité : 
- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à 

l'intervention sur celies-ci ; 
- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de 

réaction face au danger. 

ARTICLE 8.4.4 - TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous ies travaux d'extension, modification ou maintenance dans les instailations ou à proximité des zones à 
risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 
notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou 
unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 8.4,4,1 — Permis d'intervention où permis de feu 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d’une source chaude par 
exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement 
d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être 
établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 
effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et 
la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées. 

Le permis rappelie notamment : 

les motivations ayant conduit à sa délivrance : 
la durée de validité ; 

- la nature des dangers ; 

-__le type de matériel pouvant être utilisé ; 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et 

d'explosion, la mise en sécurité des installations ;
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- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte 
(incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur 
les lieux destinée à vérifier ie respect des conditions prédéfinies. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée 
par l'exploitant où son représentant et le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

CHAPITRE 8.5 —- MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 
  

ARTICLE 8.5.1 - DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCEDES 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent la sûreté 
de fonctionnement des instailations. Il met en place des dispositifs permettant de maintenir ces paramètres 
dans les plages de fonctionnement sûr. L'installation est équipée de dispositifs d'alarme lorsque les 
paramètres sont susceptibles de sortir des plages de fonctionnement sûr. Le déclenchement de l'alarme 
entraîne des mesures automatiques ou manuelles appropriées à la correction des dérives. 

Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

Les actions déclenchées par le système de mise en sécurité ne doivent pas pouvoir être annulées ou 
rendues inopérantes par action simple sur le système de conduite ou les organes concourant à la mise en 
sécurité et sans procédure préalablement définie. 

ARTICLE 8.5.2 - SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES POUVANT ETRE À L'ORIGINE DE 
RISQUES 

Conformément aux engagements pris dans l'étude de dangers et, le cas échéant, en renforçant son 
dispositif, l'exploitant met en place un réseau de détecteurs en nombre suffisant. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien 
destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédéterminés une mise en sécurité de 
l'installation selon des dispositions spécifiées par l'exploitant. 

La surveillance d'une zone pouvant être à l'origine des risques ne repose pas sur un seul point de détection. 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une 
personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant 
provoqué l'alarme. 

CHAPITRE 8.6 - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 8.6.1 - ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

Toutes dispositions sont prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident tel que rupture de récipient, 
déversement direct des matières dangereuses ou insalubres vers le milieu naturel. 

Les sols des locaux, les stockages ou aires de manutention susceptibles de contenir ou de collecter, même 
occasionneilement, un produit qui en raison de ses caractéristiques et des quantités mises en œuvre est 
susceptible de porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct, doivent être étanches, inertes vis-à-vis 
des produits, incombustibles et équipés de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage, les eaux d'extinction 
et les produits répandus accidentellement. Pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout 
dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de 
préférence récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilité éliminés dans les conditions prévues au Titre 5 
du présent arrêté. 

Une consigne doit préciser les vérifications à effectuer pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus 
généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre 
spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.
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ARTICLE 8.6.2 - ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les füts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 
volume supérieur à 800 | portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro 
et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 
chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles 
de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 8.6,3 —- RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une poliution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 
est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts ; 
- danses autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 
- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art. Les capacités de rétention sont 
étanches aux produits qu'elles pourraient contenir, résistent à l'action physique et chimique des fluides et 
peuvent être contrôlées à tout moment. |l en est de même pour leur éventuel dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels 
ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu 
naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, 
compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être consiruites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les 
surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont 
stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de 
pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et 
souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des 
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et 
aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 8.6.4 - RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 
réaction parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions 
mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries 
flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation.
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ARTICLE 8.6.5 - REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

Aucun stockage de liquides inflammables, ainsi que d'autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement sous le niveau du sol n'est autorisé, 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet 
effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 8.6.6 —- TRANSPORTS — CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en 

sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de 
déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 
éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, ..). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 

effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et 

empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une 
alarme de niveau haut. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux 
spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

Les voiries et aires de circulation et de manœuvre des véhicuies et engins de manutention doivent être 

étanchées et les eaux pluviales de ruissellement collectées et traitées conformément aux dispositions de 
l'articie 4.3.11 du présent arrêté. Ces voies et aires doivent être équipées en leurs périphéries de bordures 
permettant de contenir les éventuels écoulements sur ces dernières. 

ARTICLE 8.6.7 — ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement 

la filière déchets la plus appropriée. Toute autre solution de traitement doit être justifiée auprès de 
l'inspection et respectée les dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 8.7 - MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES 
SECOURS 

ARTICLE 8.7.1 - DEFINITION GENERALE DES BESOINS 

L'établissement dispose en toutes circonstances de ressources en eaux suffisantes pour assurer 
l'alimentation du réseau d'eau incendie. 

En particulier, un potentiel hydraulique de 300 m° utilisables sur 2 heures est disponible en permanence. A 
fin, une réserve d'eau incendie de 250 m est mise en piace. tte 

Les hydrants seront conformes à la norme NES 61.213, ils fourniront un débit minimal de 60 m°/h pendant 2 
heures sous une pression résiduelle de 1 bar et seront alimentés par une canalisation de diamètre minimum 
de 100 mm. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant, 

comportant notamment les modalités d'alerte, la constitution et la formation d'une équipe de première 
intervention, les modalités d'évacuation, les modalités de lutte contre chaque type de sinistre et les 
modalités d'accueil des services d'intervention extérieurs. 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d'accident. Leur 
emplacement résulte de la prise en compte des scénari développés dans l'étude des dangers et des 
différentes conditions météorologiques.
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ARTICLE 8.7.2 - MOYENS DE LUTTE 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie dits moyens internes adaptés 

aux risques à défendre et au minimum les moyens définis ci-après : 

un réseau fixe d'eau incendie alimenté par la réserve d'eau d'incendie. Ce réseau alimente trois bornes 
incendies judicieusement réparties sur le site en fonction des risques à défendre et munies de raccords 
normalisés adaptés aux moyens d'intervention des services d'incendie et de secours 
des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans 
l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de 

chargement et de déchargement des produits et déchets : 

d'un système de détection et d'extinction automatique d'incendie pour les containers de stockage ; 
d'un système de détection automatique d'incendie pour le hail ; 
un réseau de sprinklage alimenté par la réserve d'eau d'incendie et associé à une réserve de 4 m° 

minimum d'émulseur polyvalent adaptés aux produits présents sur le site. Ce réseau est destinée aux 
zones de stockage du hail de transit et à l'alvéole abritant ie compacteur de déchets, 

© des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être 
inférieure à 100 litres et des pelles, 

æ d'un canon mobile, 
æ d'au moins une couverture spéciale anti-feu. 

L
r
E
 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions 
nécessaires en n'importe quel emplacement. Le réseau fixe d'eau incendie protégé contre le gel est maillé et 

comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par une rupture, lors 
d'un sinistre par exemple, sait isolée. 

L'établissement dispose en toute circonstance, en cas d'indisponibilité du groupe de pompage, de 

ressources en eaux suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau d'incendie. |! utilise en outre 
deux sources d'énergie distinctes, secourues en cas d'alimentation électrique. Les groupes de pompage 
sont spécifiques au réseau incendie. 

ARTICLE 8.7.3 - ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 
dispositions. 11 doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces 
matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre 

tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des 
installations classées. 

L'exploitant prendra toutes les dispositions appropriées pour s'assurer que les moyens externes peuvent 
être efficacement mis en œuvre. 

ARTICLE 8.7.4 - DESENFUMAGE 

Les structures fermées sont conçues pour permettre l'évacuation des fumées et gaz chauds afin de ne pas 

compromettre l'intervention des services de secours. Si des équipements de désenfumage sont nécessaires, 
ieur ouverture doit pouvoir se fairé pour te moins manueïiement, par des commandes faciiement accessibles 
en toutes circonstances et clairement identifiées. 

ARTICLE 8.7.5 - CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 

arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et 

instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

, l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en 
raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des déchets stockées, sont susceptibles d'être
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à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la 
sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation ; 

. les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides) ; 
, les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas 

d'épandage accidentel ; 

. les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

, la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsabie d'intervention de l'établissement, 
des services d'incendie et de secours ; 

. les procédures permettant, en cas de lutte contre un incendie ainsi qu’en cas d'inondation, d'isoler le 

site afin de prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 8.7.7 - CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont étabiies pour ia mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 

personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire de celles- 

ci. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

L'établissement dispose d'une équipe de première d'intervention spécialement formée à la lutte contre les 
risques identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail 
à tout moment en cas d'appel. 

Article 8.7.7,1 - Système d'alerte interne 

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir 

des postes fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques disponibles 

si elles exercent une influence prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et 
à la gestion de l'alerte. 

Il déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) pour alerter 
sans délai les personnes présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension des dangers encourus. 

ARTICLE 8.7.8 - PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Article 8.7.8.1 - Dossier de lutte contre la pollution des eaux 

Avant la mise en activité de l'établissement, l'exploitant constitue à ce titre un dossier « LUTTE CONTRE LA 

POLLUTION ACCIDENTELLE DES EAUX» qui permet de déterminer les mesures de sauvegarde à 
prendre pour les principales familles de déchets en ce qui concerne les personnes, ia faune, la flore, les 

ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 

-_ la toxicité et les effets des produits rejetés qui en raison de leurs caractéristiques et des quantités mises 
en œuvre peuvent porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct ; 

-__ leur évolution et les conditions de dispersion dans le milieu naturel ; 

- la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en poiluants susceptibles 

d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux ; 
- les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre ; 

- les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposées à cette 

poliution ; 

- les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 

L'ensemble de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des 
connaissances et des techniques. 

Article 8.7.8.2 — Bassin de confinement et bassin d'orage 

L'ensemble des eaux polluées lors d'un accident où d'un incendie {y compris les eaux d'extinction et de 
refroidissement) doit pouvoir être retenu sur le site sans rejet au milieu naturel.
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Le réseau de recueil des eaux de ruissellement sur l'établissement est raccordé à un bassin de confinement 

et de récupération des eaux pluviales, bassin qui est étanche aux produits collectés et qui présente un 

volume minimum de 400 m°. Cet ouvrage est équipé de vannes de sectionnement gt doit présenter, en 

situation normaie et de façon permanente, un volume minimum de rétention de 300 m° pour accueillir les 

eaux polluées lors d’un accident ou d’un incendie. Le bassin est également équipé de clapets et de 

dispositifs anti-retour pour prévenir la remontée d'eau en cas d'inondation. Un dispositif doit permettre de 
visualiser en permanence le volume disponible du bassin. 

Les organes de commande nécessaires à la mise en service et à l'exploitation de ce bassin (Vannes de 

fermeture...) doivent pouvoir être actionnés en toutes circonstances. Ce dispositif est dimensionné pour 

répondre à une éventuelle agression chimique des effluents. I! doit être incombustible et déctenchable 

automatiquement par asservissement avec je système d'extinction automatique du hall de transit et de 
l'atvéole du compacteur à déchets, ainsi qu'à partir d'un poste de commande. De plus, une commande 

manuelle indépendante et aisément accessible est également mise en place. Ces dispositifs sont maintenus 

en- état de marche, signalés et facilement accessibles en cas de sinistre. Leur entretien et mise en 

fonctionnement sont définis par consigne prévoyant une vérification au moins trimestrielle. 

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité et si 

besoin traitement approprié. La vidange suivra les principes imposés par l'article 4.3.11 du présent arrêté 
traitant des eaux pluviales susceptibles d'être poiluées. 

Article 8.7.8.3 — Produits absorbants 

L'exploitant dispose d'une réserve de produits absorbants incombustibles en quantité adaptée aux risques, 

sans être inférieure à 100 litres, et des moyens nécessaires à sa mise en œuvre. La réserve de produits 
absorbants est stockée dans des endroits visibles et facilement accessibles, et munie d'un couvercle ou par 

tout autre dispositif permettant d'abriter le produit absorbant des intempéries. 

  

TITRE 9 — CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A  CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 9.1 —- REGLES APPLICABLES A LA STATION DE TRANSIT DE DECHETS INDUSTRIELS 

ARTICLE 9.1.1 - DECHETS AUTORISES 

Les déchets susceptibles d'être réceptionnés, stockés et traités sont fixés en annexe n°1 du présent arrêté 

en référence à la classification de déchets définie à l'annexe Il de l'articie R.541-8 du Code de 
l'Environnement. 

Les déchets collectés et accueillis sur le centre proviendront majoritairement des départements du 

Calvados, de la Manche et de l'Orne, et minoritairement de l'Eure et de la Seine-Maritime. Les déchets en 

provenance d’autres départements ne peuvent être admis sur le centre. Pour le vrac, seules les solutions 
aqueuses diluées à plus de 80 % sont autorisées. 

La réception, le stockage et le transit sur le site de tout autre déchet devront faire l’objet d'un arrêté 

préalable du préfet, sur proposition de l'inspecteur des installations classées à qui tous les éléments 

d'appréciation devront être fournis préatabiement. 

ARTICLE 9.1.2 - DÉCHETS INTERDITS 

Est strictement interdite la réception sur le site : 

- de déchets gazeux, à l'exception des bouteilles d'aérosols, 

- de déchets radioactifs, c'est-à-dire toute substance qui contient un ou plusieurs radionucléides dont 
l'activité ou la concentration ne peut être négligée du point de vue de la radioprotection 

- de déchets contenant plus de 50 ppm de PCB, 

- de déchets d'activités de soins et assimilés à risques infectieux, 
- de déchets fermentescibles, 
- de déchets d'amiante libre, 
-_ d'ordures ménagères 

- de déchets d'explosifs 

- de déchets liquides toxiques en vrac.
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H est interdit de procéder à une dilution ou à un mélange des déchets dans le seul but de satisfaire aux 

critères d'admission des déchets 

ARTICLE 9.1.3 - ACCEPTATION PREALABLE DES DÉCHETS 

Aucun déchet ne sera réceptionné sur le site s’il n'a pas fait l'objet d'une procédure d'acceptation préalable 
permettant de : 

-_ s'assurer qu'il appartient pas aux types de déchets visés au point 9.1.2 ci-dessus, 

- connaître les caractéristiques physico-chimiques et les risques qu'il présente. 

L'exploitant doit obtenir du producteur tous les renseignements qui lui sont nécessaires pour avoir une 
bonne connaissance du déchet, en vue de réaliser une prévention efficace des pollutions et risques dans 
son installation. À cette fin, des échantillons représentatifs des déchets à admettre seront analysés sur tout 
déchet le permettant (sauf les batteries, les filtres à huiles, les tubes néons, les piles, les aérosols, fûts vides 

souillés,.…).. 

Les analyses doivent tenir compte de l'origine du déchet, des renseignements fournis par l'industriel, des 

contraintes de manipulation. Les paramètres retenus pour les analyses d'acceptations seront au minimum 

ceux indiqués ci-dessous : 

“ liquides : : pH — teneur en eau, en chlore — point éclair — PCI, 

" solides : pH - teneur en cendre - Cr6* — CN - Métaux lourds, 
* acides et bases : pH — teneur en eau, Cr6* — CN - Métaux lourds - Phénot, 

» huiles : teneur en eau, DCO après cassage et phénols, teneur en chiore. 

Pour l'analyse des déchets qui seront stockés (préalable aux acceptations de prise en charge et de 

traitement), l'exploitant fait appel en tant que de besoin à des moyens extérieurs : producteurs des déchets, 

destinataires finaux, laboratoires agréés. 

A l'issue de la procédure d'acceptation, l'exploitant délivra au producteur des déchets un CAP (certificat 
d'acceptation préalable) du déchet. 

Les produits d'origine différentes doivent être considérés comme des produits distincts et subir chacun la 
procédure d'acceptation. 

Pour les déchets nécessitant un BSDD, l'exploitant dispose, avant d'accepter un déchet, d’un dossier 

d'identification comportant tous les renseignements analytiques ainsi que ceux relatifs au producteur. 

ARTICLE 9.1.4 - MOYENS D’ANALYSES 

Les installations doivent disposer d'un laboratoire où seront rassemblés les matériels d'analyse des déchets. 

Des anaiyses plus spécifiques pourront êtres sous-traités à des laboratoires (PCB, ..). 

Les responsable du laboratoire doit avoir les connaissances pour assurer une gestion et un suivi efficaces 
des déchets. 

ARTICLE 9.1.5 - ACCEPTATION DU DECHET SUR LE SITE 

À l'arrivée sur le site, l'exploitant s'assurera que, pour chaque lot, le producteur de déchet aura établi et 
correctement rempli un bordereau de suivi conforme à l'arrêté ministériel du 29 juitlet 2005. Le certificat 
d'acceptation et ses références sont rappelés à chaque livraison de déchet à un centre de traitement. 

Avant acceptation des déchets sur le site, il sera effectué un échantillonnage et des analyses permettant de 
vérifier la conformité du produit avec les caractéristiques définies au moment de ia procédure d'acceptation. 

Pour les produits réceptionnés en vrac, l'échantillon sera réalisé à partir d’au moins deux prélèvements 

effectués à des hauteurs différentes dans la cuve (ou le compartiment de ia cuve) du véhicule transporteur. 

Pour ies produits réceptionnés en fûts et en containers, l'échantillon moyen sera réalisé à partir des 
prélèvements minima suivants : 

* dans au moins deux fûts ou containers si le lot est inférieur à 20 fûts ou 4 containers ;



PAGE 32 

" dans au moins trois füts ou containers si le lot est supérieur à 20 fûts ou 4 containers, et inférieur à 

100 fûts ou 20 containers ; 

* dans au moins trois fûts ou containers par groupe de 100 fûts ou 20 containers si ie lot est supérieur à 
100 fûts ou 20 containers. 

Afin de permettre de procéder aux enquêtes, vérifications et contrôles qui peuvent être demandés, 

l'exploitant doit archiver, sur le site, les échantillons ayant déterminé l'acceptation de prise en charge des 
déchets sur ce dernier (pour les liquides stockés en vrac). L'exploitant devra conserver les échantillons 
témoins pendant une durée d'un mois après le départ du déchet 

Les résultats des contrôles de réception seront archivés et tenus à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées. 

Lorsque le déchet est admis sur le centre, un exemplaire du bordereau de suivi doit être retourné visé au 

producteur dans le délai d'un mois suivant l'expédition en mentionnant la prise en charge du déchet. 

Les déchets déclarés non admissibles sur le centre doit être soit retourné au producteur soit, sur ordre de ce 

dernier, être transférés dans un centre de traitement dûment autorisé. 

L'inspecteur des Installations Classées territorialement compétent doit être prévenu de ce refus par écrit 
sous trois jours maximum. 

Lorsque des opérations de regroupement sont effectuées sur les déchets, l'exploitant doit mentionner 

notamment la ou les destinations finales des déchets sur le bordereau de suivi des déchets avant 

réexpédition au producteur. Une fois lesdites opérations effectuées, l'exploitant doit joindre au bordereau de 

suivi, lors de la remise des déchets à un tiers, l'annexe 1 du formulaire prévue à cet effet dûment remplie. 

A la réception des déchets, l'exploitant : 

*_ vise le document accompagnant le chargement prenant ainsi connaissance, notamment, de la destination 

finale prévue par le producteur pour le déchet ; 

._ procède à des tests d'identification ; 

° _ récupère les éléments justifiant la nature des déchets. 

Lors du départ du déchet vers l'unité d'élimination, l'exploitant : 

° _ confirme au producteur la destination donnée au déchet ; 

° transmet à l'éliminateur les documents mentionnant l'origine du déchet et tous les renseignements fournis 

par le producteur. 

L'exploitant informe producteur et éliminateur de tout incident ou anomalie survenu sur un déchet en cours 
d'exploitation. 

ARTICLE 9.1.6 - TRACABILITE ET GESTION DES DECHETS SUR LE SITE 

Le site doit être équipé d'un moyen de pesage afin de vérifier le tonnage des déchets arrivant et sortant de 
la station de transit. Les déchets font l'objet d'une pesée systématique à l'entrée et en sortie du site. 

À l'entrée sur site, les déchets seront systématiquement examinés par le laboratoire qui délivrera un bon de 

dépotage qui comportera a minima ies informations suivantes : nom du producteur, nature du déchet, date 

de réception, numéro d'enregistrement, lieu de stockage précis (numéro de cuve ou de la zone de dépôt), 
précautions particulières à prendre, visa du laboratoire. 

Aucun déchet ne sera déchargé sans disposer du bon de dépotage. 

Ce bon sera visé par l'opérateur d'exploitation à l'issue du déchargement et retourné au laboratoire. 

ARTICLE 9.1.7 - REGISTRE D'ENTRÉE ET SORTIE 

Chaque entrée de déchets fait l'objet d'un enregistrement sur un document précisant au minimum : 

+ ladate, 
« le nom, l'adresse du transporteur et, le cas échéant, son numéro SIREN et son numéro de récépissé 

conformément au décret du 30 juillet 1998 susvisé,
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«+ le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIREN de la personne qui a cédé les déchets, si elle est 

différente du producteur initial 
l'origine, la désignation et le tonnage de déchet, 

les caractéristiques physiques du déchet (aspect, odeur, composition) 
le code du déchet selon de la nomenciature en vigueur, 

je numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets 
la désignation du ou des modes de traitement et, le cas échéant, la désignation de la ou des opérations 

de transformation préalable et leur(s) code(s} selon ies annexes II-A et II-B de la directive 75/442/CEÈE du 
15 juillet 1975 ; 

les modalités de transport, 

l'identité du transporteur, 

les résultats des analyses de réception ou la référence de la fiche d'analyses, 
le numéro de certificat d'acceptation, 

le cas échéant, la date et le motif de refus de prise en charge de déchets, 

le lieu de stockage, la référence de la cuve, du container ou de la zone de stockage, 
la destination finale du déchet. e

s
 

Chaque sortie de déchet fait l'objet d'un enregistrement sur un document précisant au minimum : 

° ia date, 

le nom, l'adresse du transporteur et, le cas échéant, son numéro SIREN et son numéro de récépissé 
conformément au décret du 30 juillet 1998 susvisé, 

les modalités de transport, 

l'identité du transporteur, 

la nature et la quantité du chargement, 

l'origine de chaque déchet composant le chargement, avec les codes de la nomenclature en vigueur, 
les incidents éventuels. 

Un registre de comptabilité, par cuve, par containers de stockage et par zones de stockage est renseigné 

quotidiennement. 

Ces registres sont tenus à ta disposition de l'inspecteur des installations classées et sont conservés pendant 

au moins cinq ans. 

ARTICLE 9.1.8 - GENERALITES D'EXPLOITATION 

Tout chargement ou déchargement de véhicules desservant l'établissement, tout stockage de fûts ou 
containers d'effluents sont interdits en dehors des aires de dépotage et de stockage mentionnées ci-après . 

L'exploitant doit s'assurer que les véhicules arrivant à son installation sont conçus pour vider entièrement 
leur contenu, et vérifier que le déchargement du véhicule est effectué complètement. 

En l'absence d'une station de lavage spécifique, le nettoyage des citernes et éléments de contenance des 

véhicules de transport de déchets n'est pas autorisé sur le site; il est opéré dans des installations 
extérieures spécifiquement autorisées. 

L'exploitant s'assure que les transporteurs collecteurs dont il emploie les services respectent les règles de 
l'art en matière de transport et que les véhicules sont, notamment, conformes aux prescriptions du 

règlement sur le transport des matières dangereuses si le transport le justifie (par exemple, en demandant 

de se faire présenter le certificat d'agrément du véhicule) et à toute réglementation spécifique en la matière. 

I refuse tout véhicule ne présentant pas les garanties suffisantes pour la protection de l'environnement et 
ceux ne se soumettant pas aux obligations de lavage. 

Pour le cas ou un véhicule serait affecté en permanence au transport d'un même déchet, et si l'exploitant 

peut s'en assurer, les lavages peuvent ne pas être systématiques. 

Les déchets ne devront pas séjourner sur le site 

© plus de 90 jours pour les déchets solides conditionnés, 
> plus de 60 jours pour les déchets liquides conditionnés. 

La quantité maximaie de déchets conditionnés présente sur le site est limitée à 240 t, soit environ 
400 palettes.
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L'exploitant est en mesure de fournir à tout instant une estimation des déchets stockés ainsi qu'un bilan 

quantités réceptionnées/quantités délivrées pour chaque catégorie de liquides inflammables détenus, 
auxquels est annexé un plan général des stockages. Cette information est tenue à la disposition des 

services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 9.1.9 —- HALL DE TRANSIT ET ALVEOLE DU COMPACTEUR A DECHETS 

Article 9.1.9.1 - Conception et aménagement des locaux et annexes 

Le bâtiment abritant les installations du hall de tri et le compacteur à déchets doit présenter les 
caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

.< matériaux de classe A2 s1 DO (anciennement MO), 

+ murs de séparation entre les zones de stockage et l'alvéoie du compacteur à déchets : REI 120 
(anciennement coupe-feu deux heures), 

«autres murs et portes : A2 s1 DO (anciennement MO), 

e sol: A2 s1 DO (anciennement MO), 

.< couverture : A2 s1 DO (anciennement MO). 

Le bâtiment doit être équipé en partie haute de dispositifs (à déclenchement à la fois automatique et manuel) 
permettant l'évacuation des fumées et des gaz de combustion dégagés en cas d'incendie {lanterneaux en 

toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont 

placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de 
l'installation. 

La surface dédiée à l'éclairage zénithai ne doit pas excéder 10 % de la surface géométrique de la toiture. 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage zénithal doivent être tels qu'ils ne génèrent pas de gouttes 
enflammées en cas d'incendie ou autre surchauffe. 

Les aires de déchargement et de chargement sont aménagés en faible pente de façon à pouvoir récupérer 
tout écoulement ou déversement malencontreux vers un caniveau situé en point bas par rapport aux aires : 
ce caniveau est relié à un regard de pompage. 

Les matériaux constitutifs du bâtiment abritant le hall de transit et le compacteur à déchets, ainsi que des 
aires de chargement et de déchargement sont compatibles avec la nature des déchets qui y sont manipulés 
et stockés : leurs forme et aménagement permettent un nettoyage facile. 

Article 9.1.9.2 — Rétentions 

Les rétentions associées aux zones de stockage du hali de transit sont conformes aux dispositions de 
l'article 8.6.3 du présent arrêté. Les rétentions font l'objet d'une surveillance visuelle hebdomadaire, reportée 
sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 9.1.9.3 — Ventilation/chauffage 

Le bâtiment abritant les installations du hall de tri et le compacteur à déchets est ventilé naturellement. Il 
dispose de bouches situées en partie haute et basse. Aucun dispositif de chauffage n'est autorisé dans ce 
bâtiment. 

Article 9.1.9.4 — Dispositif de lutte contre l'incendie 

Le hall de tri ainsi que l'alvéole du compacteur à déchets doit être doté de moyens de secours contre 
l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, notamment : 

-  d'extincteurs répartis à l'intérieur du hall à proximité des dégagements, bien repérés et facilement 
accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec 
les matières stockées dans les bâtiments, 

- un réseau de sprinklers, dont les têtes sont judicieusement réparties en fonction de l'aménagement des 
stockages, notamment lorsque ceux-ci sont faits en rayonnages ou palettiers. Le système d'extinction 
automatique d'incendie doit être conçu, instailé et entretenu régulièrement conformément aux normes en 
vigueur.
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Article 9.1.9.5 — Exploitation 

Article 9.1.9.5.1 — Hall de transit 

Les chargements et déchargements se font sur aire étanche, sur rétention et sous quai couvert. Le sol des 

aires de déchargement, de tri, de stockage et de chargement doit être maintenu en permanence en parfait 

état de propreté. 

Les déchets conditionnés ne doivent subir aucune opération de transvasement ou reconditionnement sauf 
situation exceptionnelle (perforation, renversement..…). Tout contenant percé doit être débarrassé de son 
stockage, lequel sera reconditionné immédiatement. Le contenu de chaque fût où container doit être 
identifié. 

Après déchargement sous l'auvent de l'aire de déchargement, les solvants non chlorés régénérés seront 

stockés dans les armoires extérieures spécifiques. 

Après déchargement sous l'auvent de l'aire de déchargement, les déchets liquides et solides 
conditionnés feront l'objet d'un tri, sans transvasements des déchets. 

A l'issue de ce regroupement, les déchets liquides conditionnés seront stockés dans les armoires 
extérieures et ies déchets solides seront stockés dans un emplacement dédié du hall de transit. Ce stockage 
s'effectuera sur une seule hauteur de palette, disposées de manière à rester accessible en permanence. La 
stabilité des stockages doit être assurée, 

A ia fin de la journée, la zone de tri des déchets doit être vide de tous fûts ou containers. 

En dehors des heures d'expioitation, les engins de manutention sont remisés sur une aire matérialisée à cet 

effet, séparée des zones de stockage. il est interdit de parquer les engins au sein des zones de stockage. 

Une réserve de fûts et containers vides et propres sera aménagée afin d'assurer le transvasement éventuel 
du contenu d'un contenant percé ou en mauvais état. Les équipements de pompages pour effectuer ce type 

de transfert seront également disponibles en permanence. 

La zone de stockage des caisses plastiques vides sera séparée d'au moins 5 mètres des autres zones de 
stockages de déchets : déchets solides et déchets en attente de tri. 

Article 9.1.9.5.2 - Compacteur à déchets 

Une consigne définit l'expioitation du compacteur à déchets, notamment les procédures de chargement et 

de déchargement. Elle précise, entre autres, qu'avant tout passage au compacteur, l'exploitant effectuera 

une vérification préalable des déchets à compacter pour prévenir tout risque d'explosion ou de pollution. 

Cette consigne est tenu à fa disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 9,1.10 - CUVES DE STOCKAGE DES DECHETS LIQUIDES 

Article 9,1.10.1 - Conception, protection et accessibilité des cuves et équipements connexes 

Les matériaux constitutifs des cuves sont compatibles avec la nature des déchets qui y sont stockés et leur 
forme permet un nettoyage facile. 

Les cuves sont aménagées et positionnées de façon à assurer un transvasement correct et une vidange 
complète des véhicules. 

Les cuves sont protégées contre les agressions mécaniques (notamment du fait des véhicules : chariots de 

manutention, mais aussi poids lourds,..). Les canalisations sont protégées contre les chocs et les 

agressions.



PAGE 36 

Des dispositifs de niveau avec report d'alarme sonore et visuel équipent ces cuves. Le niveau de chaque 

cuve doit pouvoir être contrôlé en permanence depuis le poste de dépotage et l'alarme de niveau haut doit 
interrompre automatiquement l'opération de dépotage en cas d’atteinte du niveau maximal. 

Les postes de raccordement des tuyaux et les postes de pompage doivent être placés à l’intérieur des 

rétentions. 

Les cuves doivent par ailleurs être équipées d'un dispositif de trop plein permettant de coilecter tout 
débordement accidentel vers une zone de rétention. 

Article 9.1,10.2 — Rétentions 

Les quatre cuves sont pourvues d'un dispositif de rétention conforme aux dispositions de l'article 8.6.3 du 
présent arrêté. Les rétentions seront conçues de manière à ce qu'il n'y ai pas de risque de mélange 
incompatible en cas de fuite d'une ou de plusieurs cuves. À ce titre, chaque cuve disposera de sa propre 
cuvette de rétention. 

Le revêtement intérieur des cuvettes de rétention doit, en cas de fuite accidentelle, résister aux agressions 
physique et chimique des déchets stockés. 

Les cuvettes de rétention doivent faire l'objet d'une surveillance visuelle hebdomadaire reportée sur un 
registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Les capacités de rétention ont 
vocation à être vides de tout liquide et ne sont pas munies de systèmes automatiques de relevage des eaux 
pluviales. 

Article 9.1.10.3 — Aire de dépotage 

L'aire de dépotage est imperméabilisée, en rétention, correctement entretenue et nettoyée. Ses effluents 
sont dirigés vers un point bas équipé d'une alarme en point bas. Les effluents qui y seront pompés sont 
éliminés comme les effluents résiduaires conformément aux dispositions de l'articie 4.3.9 du présent arrêté. 
Elie est également équipée d'un dispositif permettant la mise à la terre des véhicules. Un dispositif doit 
permettre la coilecte des égouttures au niveau des points de raccordements. 

Si possible, des moyens physiques préviennent les erreurs de manipulations. Des dispositions particulières 

telles que des détrompeurs sur les tuyauteries, diamètres de branchement différents, consignes 
appropriées... doivent être prises pour interdire toute possibilité de mélange accidentel lors d’un dépotage. 

Les points de déchargement de produits incompatibles sont séparés. Les orifices de dépotage seront 
clairement identifiées. 

Article 9.1.10.4 — Exploitation 

Le stockage dans les cuves est strictement limité à des déchets aqueux dilués non toxiques. 

L'exploitant doit obtenir du producteur tous les renseignements qui lui sont nécessaires pour avoir une 

bonne connaissance du déchet, en vue de réaliser une prévention efficace des pollutions et risques dans 
son installation. 

Lorsque l’expioitant modifie le type de déchet stocké dans une cuve, il procède à son nettoyage au préalable 
et s'assure que les règies de compatibilité concernant la nature des déchets successifs sont respectées. 

Les cuves ont une affectation précise et sont clairement identifiées (numérotation, capacité, nature du 

déchet stocké). L'exploitant tient une chronique la plus précise possible des déchets qui ont été entreposés 
dans chaque cuve. 

L'état intérieur et extérieur des cuves de stockage doit être contrôlé aussi souvent que nécessaire en 
fonction de l'agressivité et du danger présentés par les produits entreposés. L'exploitant procède au moins à 
quatre inspections visuelles par an des cuves de stockage. Régulièrement, les cuves sont complètement 
vidées et débarrassées des dépôts ou tartre (éliminés en tant que déchets). 

IE fait procéder par un organisme spécialisé à une épreuve hydraulique, avec une surpression de 50 % ou 
d'au moins 0,3 bars, tous les 10 ans maximum.
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Une consigne d'exploitation doit être établie et affichée au niveau de l'aire de dépotage, détaillant la 

procédure à respecter lors de ces opérations, afin d'éviter tout risque de pollution accidentelle. Le dépotage 
ne peut être engagé que sous réserve de garanties quant à l'absence d'incompatibilité entre les déchets à 
dépoter et ceux déjà présents dans la cuve. Les opérations de dépotage doivent se faire sous la surveillance 
d'un préposé qualifié. 

Si ces déchets présentent un caractère acide ou basique, les cuves de stockage sont affectées strictement 
au stockage de déchets de même nature. 

Avant de charger ou de faire procéder au chargement de tout véhicule l'exploitant s'assure que : 

+ le matériau constitutif de la cuve ou benne est compatible avec le déchet devant y être 
transporté; 

le véhicule est apte au transport du déchet à charger et notamment que son circuit électrique est 
prévu à cet effet ; 

le véhicule est propre et que ies traces du précédent chargement ont été nettoyées ou qu'elles 
ne présentent pas d'incompatibilité ; . 
le chargement est mécaniquement compatible avec les résidus. 

L'exploitant s'assure préalablement de la compatibilité des moyens de transvasement, chargement, 

déchargement (pompe, flexible...) avec les déchets. Il s'assure que la contamination des précédentes 

opérations ne crée pas d'incompatibilité. Il s'assure que les opérations de déchargement, chargement, 
transvasement, ne donnent pas lieu à des écoulements et émissions de déchets et ne sont pas à l’origine de 

pollution atmosphérique. 

ARTICLE 9.1.11 - STOCKAGE EN CONTAINERS OU ARMOIRES EXTERNES 

Article 8,1,11.1 —- Implantation, conception, protection 

Les containers ou armoires externes de stockage de déchets inflammables (solvants organiques non 

chlorées,.…) sont installés de façon à ce que leurs parois soient situées aux distances minimales suivantes 

mesurées horizontalement à 15 mètres des limites de propriété. Les distances entre ces installations de 
stockage de produits inflammables ne sont pas inférieures à une distance minimale de 1,50 mètre. Ces 

containers sont mis à la terre conformément aux réglementations applicables, compte tenu notamment de la 
nature explosive ou inflammable des déchets. 

Les containers ou armoires externes, quelque soit la nature des déchets stockés, doivent présenter les 
caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : matériaux de classe A2 s1 DO 

{anciennement MO),ils sont protégées contre les agressions mécaniques (notamment du fait des véhicules) 

et doivent être équipés de fermeture à clef et d'ouies de ventilation pour éviter tout risque d'atmosphère 
explosive ou dangereuse. 

Article 9.1,11.2 - Rétentions 

Les containers ou armoires externes doivent être équipés de rétentions intégrées et conformes aux 

dispositions de l'article 8.6.3 du présent arrêté. Ces rétentions font l'objet d'une surveillance visuelle 
hebdomadaire, reportée sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 9.1.11.3 — Dispositif de lutte contre l'incendie 

Les containers où armoires externes destinés à contenir les solvants organiques doivent être dotés de 
moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, 

notamment un dispositif d'extinction automatique, dont les têtes sont judicieusement réparties en fonction de 

l'aménagement en rayonnages ou palettiers. Le système d'extinction automatique d'incendie doit être conçu, 

installé et entretenu régulièrement conformément aux normes en vigueur. Le système d'extinction 

automatique est complété par un dispositif de déclenchement manuel. 

Article 9.1.11.4 — Exploitation 

L'affectation des containers et armoires externes est clairement précisée (nature des déchets entreposés). II 
est interdit de stocker :
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- dans une même container ou armoire externe des déchets dont le mélange peut être à l'origine de, 
réactions dangereuses (acides et base, acide et cyanure, phytosanitaires et autres, ...) 

- dans les deux containers situés en bordure limitrophe des déchets de liquides inflammables. Les 
déchets qui y seront stockées doivent présenter un point éclair supérieur à 100° (ininflammable). 

En dehors des heures ouvrables, les containers et armoires externes doivent être fermés à cief 

ARTICLE 9,1.12 - QUAI DE TRANSIT 

Article 9.1.12.1 — Exploitation 
Le quai de transit est réservé uniquement aux déchets d'emballages vides souillés en vrac. Aucun autre 

déchet de quelque nature que ce soit ne peut transité par ce quai de transit. 

Une consigne d'exploitation doit être établie et affichée au niveau du quai de transit, détaillant la procédure à 

respecter afin d'éviter tout risque de pollution accidentelle. Le dépotage ne peut être engagé que sous 

réserve de garanties quant à l'absence d'incompatibilité entre les déchets et ceux déjà présents dans la 
benne. Les opérations de dépotage doivent se faire sous la surveillance d'un préposé qualifié.
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TITRE 10 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 10.1 - PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 10.1.1 - PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit 

et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 

programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 

tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 

et de leurs effets sur l'environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y 

compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, 

ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 10.1.2 - MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 

dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de 

dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles 

existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du 

programme d’autosurveillance Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère en charge de l'inspection des 

installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations 

classées en application des dispositions des articles L514-5 et L514-8 du Code de l'Environnement. Cependant, 

les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations ciassées peuvent, avec l'accord de 

cetie dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 10.2 - MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTOSURVEILLANCE 

ARTICLE 10.2.1 - RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 

L'installation de prélèvement d'eau dans le réseau d'eau potable est munie d'un dispositif de mesure totalisateur. 

Ce dispositif est relevé hebdomadairement, Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé 

tenu à la disposition de l'inspection des instaliations classées. 

L'exploitant établit un bilan mensuel des utilisations d’eau à partir de ses relevés de consommation. 

  

Ce bilan est transmis tous les six mois à l'inspection des installations classées en même temps que les 

résultats d'autosurveillance des rejets aqueux. Ce bilan doit faire apparaître les économies réalisables. 
  

ARTICLE 10.2.2 - AUTOSURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Article 10.2.2.1 - Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimums suivantes sont mises en œuvre : pour les points de rejet ci-après, l'exploitant réalise 

l'autosurveillance de ses rejets selon la fréquence minimale suivante : 

Eaux pluviales issues du rejet vers le milieu récepteur — Points de rejet n° 1, 2 et 3 (cf. repérage du rejet sous 

  

  

  

  

  

Particle 4.3.5) : 

x Type de suivi à 

Paramètres (ponctuel! moyen 24h00, ...) Fréquence 

pH Ponctuel Semestrielle 

DCO Ponctuel Semestrielle 

DBOs Ponctuel Semestrielle 

MES Ponctuel Semestrielle          
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Azote Global Ponctuel Semestrielle 

HCT Ponctuel Semestrielle 
  

      

Une fois par an, l'exploitant fera procéder à ces contrôles par un laboratoire extérieur agréé. 

  

Ces résultats sont transmis à l'inspection des installations classées, dans les deux mois qui suivent la 

réalisation des mesures.       
ARTICLE 10.2.3 - AUTOSURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

L'exploitant effectue une surveillance de la nappe alluviale au droit de son établissement selon les dispositions 

définies ci-après. 

La nappe alluviale doit être surveillée par au moins trois piézomètres implantés comme suit: un en amont 

hydraulique du site et deux en aval. L'emplacement de ces piézomètres est défini en accord avec l'inspection des 

installations classées. 

Les ouvrages doivent être réalisés pour éviter de mettre en communication des nappes d'eau distinctes et pour 

prévenir toute introduction de pollution de surface. lis doivent à cette fin être réalisés et équipés selon les règles de 

lart. Le diamètre de forage doit permettre, après tubage, la mise en place d'une pompe permettant le 

renouvellement de l'eau avant prélèvement Les piézomètres doivent être conformes à la norme AFNOR FD X31- 

614. Leur tête doit être dotée d'une protection contre les pollutions accidentelles et les actes de malveillance. Les 

piézomètres doivent être nivelés et protégés contre les risques de détérioration. Leur tête doit être étanche. 

Un prélèvement et une analyse des eaux souterraines ainsi qu'une mesure du niveau de la nappe seront effectués 

à minima tous les six mois (une en période de basses eaux et une en période de hautes eaux) sur chacun des 3 

piézomètres. 

Le prélèvement d'échantillons doit être effectué conformément à la norme « Prélèvement d'échantillons - Eaux 

souterraines, ISO 5667, partie 11, 1993 » et de manière plus détaillée conformément au document AFNOR FD 

X31-—615 de décembre 2000. 

Les échantillons seront analysés afin de déterminer la teneur du pH, la conductivité, l'oxygène dissous, les teneurs 

en Al, As, Cd, Cr, Cu, Ni, Pb, Sn et Zn, les teneurs en hydrocarbures totaux, en Hydrocarbures Aromatiques 

Poiycycliques (somme des 6 HAP), en BTEX, en CN-ibres, en AOX, en indices phénois et en Composés 

Organiques Volatils halogénés (COVH suivants : 1,1,1-trichloroéthane, dichiorométhane, chiorure de vinyle, 

tétrachioroéthylène, tétrachloroéthène, Cis1,2-dichloroéthylène). 

La fréquence des analyses à pratiquer et/ou la nature des paramètres à rechercher pourront être modifiées sur 

demande justifiée de l'exploitant, ou sur proposition motivée de l'inspection des installations classées. 

En cas de cessation d'utilisation des ouvrages et afin d'éviter la poliution des nappes d'eau souterraines, 

l'exploitant devra prendre toutes les mesures appropriées pour le comblement de ces ouvrages au moyen de 

matériaux inertes drainants et pour la réalisation d’un bouchon cimenté en tête. 

  

Les résultats de tous les contrôles et analyses sont communiqués à l'inspecteur des installations classées 

accompagnés de tous commentaires utiles à leur compréhension (plan de situation, sens d'écouiement des 

eaux, suivi de tendance, analyse de référence, ….), dans les deux mois qui suivent les analyses. 

En cas d'évolution défavorable et significative d'un paramètre mesuré constaté par l'exploitant, ies analyses 

périodiques effectuées conformément au programme de surveillance susvisé sont renouvelées pour ce qui 

concerne le paramètre en cause et éventuellement complétées par d'autres. Si l'évolution défavorable est 

confirmée, l'exploitant, en accord avec l'inspecteur des installations classées, met en place un plan d'action 

et de surveillance renforcée. Il sera également précisé : 
+ les éventuels anomalies, incidents ou accidents à l'origine du dépassement ou de la dérive ; 

+ jes actions immédiatement mises en œuvre pour résorber les anomalies ou pour juguler la dérive 

amorcée ; 

*_les dispositions prises pour éviter le renouvellement de ce type de situation.   
  

ARTICLE 10.2.4 - AUTOSURVEILLANCE DES DECHETS 

L'exploitant doit établir et transmettre par voie informatique à l'inspection des installations classées une déclaration 

annuelle relative au suivi des déchets :
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"dangereux si leur production totale dépasse 2 tonnes par an 

"non dangereux si leur production totale dépasse 2000 tonnes par an 

La déclaration mentionne le code déchet et la dénomination du déchet, les quantités produites en tonnes par an et 

la nature des opérations d'élimination où de valorisation de ces déchets et le lieu de ces opérations. L'exploitant 

précise si la détermination des quantités déclarées est basé sur une mesure, un calcul ou une estimation. Dans le 

cas de mouvements transfrontaliers de déchets dangereux, l'exploitant indique en outre le nom et l'adresse de 

l'entreprise qui procède à la valorisation où à l'élimination des déchets ainsi que l'adresse qui réceptionne 

effectivement les déchets. 

ARTICLE 10.2.5 - AUTOSURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 10.2.5.1 - Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique (niveaux sonores et émergences) sera effectuée dans un délai de six mois 

à compter de la date de mise en service des installations puis tous les trois ans, par un organisme où une 

personne qualifiée dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des instaliations classées. Ce 

contrôle sera effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs 

que l'inspecteur des installations classées pourra demander. 

Ces mesures destinées à apprécier le respect des valeurs limites d'émergence dans les zones où elle est 

réglementée, seront réalisées dans des conditions représentatives du fonctionnement des installations. 

  

Ces résultats sont transmis à l'inspection des installations classées, dans les deux mois qui suivent la 

réalisation des mesures, avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration.       

CHAPITRE 10.3 — SUIVI - INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 10.3.1 - ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résuitats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 10.2, les analyse et les interprète. 

il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou 

inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux 

émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une 

dérive par rapport à l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application de l'article R512-8-I1-1°, soit 

reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction 

complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir 

la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 10.3.2 - ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTOSURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l'article R512-69 du Code de l'Environnement, l'exploitant établit à la fin du 

mois qui suit de chaque semestre, un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées 

aux articles 10.2.1 à 10.2.3 du mois précédent. 

Ce rapport traite au minimum de : 
2 at 

. l'interprétation des résultats de ia période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), 

. des mesures comparatives mentionnées au chapitre 10.1 ; 

. des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance ; 

. des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la 

maintenance, …) ainsi que de leur efficacité. 

IL est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

Il est adressé avant la fin de chaque période de six mois à l'inspection des installations classées.
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CHAPITRE 10.4 - BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 10.4.1 - BILAN DU RESPECT DES PRESCRIPTIONS DU PRESENT ARRÈTE 

La vérification du respect de l'arrêté préfectoral d'autorisation et de l'adéquation des prescriptions aux conditions 

réelles de fonctionnement fait l'objet d'un rapport du chef d'établissement adressé au préfet dans un délai de 6 

mois après la mise en service. 

ARTICLE 10.4.2 — BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

Article 10.4.2.1 - Bilan de transit des déchets 

  

L'exploitant doit transmettre à l'inspecteur des installations classées une synthèse trimestrielle de tous les déchets 

reçus ou enlevés et résultant des activités, ainsi qu’un rapport sur tous les incidents de fonctionnement. 

Cette synthèse trimestrielle comporte au minimum les informations suivantes : 

nom et coordonnées du producteur du déchet, 

désignation du déchet, 

code issu de la nomenclature « déchets » en vigueur, 

quantité du déchet en tonne, 
conditionnement du déchet, 

mode de transport, 

nom et coordonnées du destinataire du déchet, 
l'état des stocks au jour du récapitulatif. 

Article 10.4.2.2 - Bilan environnement annuel (ensemble des consommations d’eau et des 

rejets chroniques et accidentels y compris les déchets) 

Conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 susvisé, l'exploitant déclare au ministre 

chargé de l'inspection des installations classées, au plus tard le 1% avril de chaque année, un bilan annuel portant 

sur l'année précédente : 

- des émissions chroniques ou accidentelles de l'établissement, à caractère régulier où non, canalisées ou 

diffuses dans l'air et dans l'eau, en distinguant la part éventuelle de rejet où de transfert de polluant 

résultant des accidents, 

- des volumes d’eau prélevée ainsi que le milieu de prélèvement, 

- des volumes d'effluents rejetés, le nom et la nature du milieu récepteur, 

- des quantités de déchets produites. 

Cette déclaration se fait par voie électronique suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des 

installations classées. L'exploitant précise si la détermination des quantités déclarées est basée sur une mesure, 

un calcul ou une estimation. L'exploitant met en œuvre les moyens nécessaires pour assurer la qualité des 

données qu'il déclare. Pour cela, il recueille à une fréquence appropriée les informations nécessaires à la 

détermination des émissions de polluants, notamment par les données issues de la surveillance des rejets 

prescrite dans le présent arrêté, des calculs faits à partir de facteurs d'émission ou de corrélation, d'équations de 

bilan matière, des mesures en continu où autres, conformément aux méthodes internationalement approuvées. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées ces informations pendant une durée de 

cing ans. 

Article 10.4.2.3 - Rapport annuel 

  

Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport d'activité comportant une 

synthèse des informations prévues dans le présent arrêté (notamment ceux récapitulés au chapitre 2.7) ainsi que, 

plus généralement, tout élément d'information pertinent sur l'exploitation des installations dans l'année écoulée. 

Le rapport de l'exploitant est également adressé à la commission locale d'information et de surveillance. 

Article 10.4.2.4 - Information du public 

L'exploitant adresse chaque année au préfet du département et au maire de la commune d'implantation de son 

installation un dossier comprenant : 

- Une notice de présentation de l'installation avec l'indication des diverses catégories de déchets en transit 

- L'étude d'impact jointe à la demande d'autorisation avec, éventuellement, ses mises à jour
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Les références des décisions individuelles dont l'installation a fait l'objet en application des dispositions 

législatives des titres ler et [V du livre V 

La nature, la quantité et la provenance des déchets qui ont transités au cours de l'année précédente ef, en cas 

de changement notable des modalités de fonctionnement de l'installation, ceiles prévues pour l'année en 

cours 
La quantité et la composition mentionnées dans l'arrêté d'autorisation, d'une part, et réellement constatées, 

d'autre part, des gaz et des matières rejetées dans l'air et dans l'eau ainsi que, en cas de changement notable 

des modalités de fonctionnement de l'installation, les évolutions prévisibles de la nature de ces rejets pour 

l'année en cours 

L'exploitant adresse également ce dossier à la commission locale d'information et de surveillance de son 

installation, si elle existe. 

ARTICLE 10.4.3- BILAN DECENNAL: BILAN DE FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES REJETS 

CHRONIQUES ET ACCIDENTELS) 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l'article R 512—45 du Code de 

l'Environnement. Le premier bilan de fonctionnement de l'installation est présenté au préfet au plus tard dix ans 

après la notification du présent arrêté. Il est ensuite présenté tous les dix ans. 

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant comme référence l'étude 

d'impact, contient notamment : 

a) Une analyse du fonctionnement de l'installation au cours de la période décennale passée, sur la base des 

données disponibles, notamment celles recueillies en application des prescriptions de l'arrêté d'autorisation 

et de la réglementation en vigueur. Cette analyse comprend en particulier : 

° la conformité de l'installation vis-à-vis des prescriptions de l'arrêté d'autorisation ou de la réglementation 

en vigueur, et notamment des valeurs limites d'émission ; 

° une synthèse de la surveillance des émissions, du fonctionnement de l'installation et de ses effets sur 

l'environnement, en précisant notamment la qualité de l'air, des eaux superficielles et souterraines et 

l'état des sols ; 

* l'évolution des flux des principaux polluants et l'évolution de la gestion des déchets ; 

° un résumé des accidents et incidents qui ont pu porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'articie L 511- 

1 du Code de l'Environnement ; 

* _les investissements en matière de surveillance, de prévention et de réduction des pollutions. 

Les éléments venant compléter et modifier l'analyse des effets de l'installation sur l'environnement et la 

santé telle que prévu au 1I-2° de l'article R 512-8 du Code de l'Environnement ; 

Une analyse des performances des moyens de prévention et de réduction des pollutions par rapport à 

l'efficacité des techniques disponibles mentionnées au deuxième alinéa de l'article R512-28 du Code de 

l'Environnement, c'est-à-dire aux performances des meilleures techniques disponibles telles que définies en 

annexe 2 de l'arrêté du 29 juin 2004 relatif au bilan de fonctionnement susvisé. Le bilan fournit les élèments 

décrivant la prise en compte des changements substantiels dans les meilleures techniques disponibles 

permettant une réduction significative des émissions sans imposer des coûts excessifs. 

Les mesures envisagées par l'exploitant sur la base des meilleures techniques disponibles pour supprimer, 

limiter et compenser les inconvénients de l'installation ainsi que l'estimation des dépenses correspondantes, 

tel que prévu au l-4° de l'article R 512-8 du Code de l'Environnement. Ces mesures concernent notamment 

la réduction des émissions et les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie : 

Les mesures envisagées pour placer le site dans un état tel qu 

mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement en cas de cessation définitive de toutes les 

activités. 

ul ne puisse porter atteinte aux intérêts L uISSe porer allente au 

  

TITRE 11 - PUBLICATION ET NOTIFICATION 
  

CHAPITRE 11.1 - PUBLICATION 
  

Le présent arrêté est inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du Calvados. 

Un extrait du présent arrêté est affiché à la mairie de Blainville-sur-Orne pendant un mois avec l'indication qu'une 

copie intégrale est déposée en mairie et mise à la disposition de tout intéressé. !l est justifié de l'accomplissement
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de cette formalité par un certificat d'affichage. Le même extrait est affiché en permanence, de façon visible, dans 
l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un avis est inséré, par les soins de la préfecture, dans deux journaux diffusés dans le département aux frais du 
pétitionnaire. 

CHAPITRE 11.2 - NOTIFICATION 

Le Secrétaire Général de la préfecture du Calvados, le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de 
l'Environnement de Basse-Normandie et le Maire de BLAINVILLE SUR ORNE sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié à Monsieur le Directeur de la Société DRAKKAR par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

      

   
   

ÿ 

Pour Le Préfet/et per déléga 
Le Secrétéire Généré 4 

Lei Ut. 
Laurent de GALARD © | L 

  

  

Une copie du présent arrêté est adressée : 

* au Maire de BLAINVILLE SUR ORNE, 
*__au Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement de Basse-Normandie; 

+ _ à l'Ingénieur Subdivisionnaire coordonnateur départemental (DRIRE), 
*. à la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales - CODERST 
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TRE DE 

  

     
RIDRAKKARD - Liste.des déchets admis (d 
2002:540 du 18 avril 002 - Annexe Ii) 

  

  

  

  

      

  

  

  

      

  

  

  

            

   
  

Ê È 
êe 

5) [sé 
Code Ë 5e Désignation des déchets 

Ë ÊE 

DECHETS PROVENANT DE L'EXPLORATION ET DE L'EXPLOITATION DES MINES ET DÉS 

ot CARRIERES AINSI QUE OÙ TRAITEMENT PHYSIQUE ET GHIMIQUE DES MINÉRAUX 

ot oi L ets provenant de l'extraction des minéraux 

Los ot 0 k. déchets provenant de l'extraction des minéraux mêt s. 

ot 01 02 x déchets provenant de l'sxlraction des minéraux non élalffères, 

103 déchets provenant de là iranstarmation physique el chimique des minéraux 

FL | |. étalitères | 
le 03 04° Es 
oi 53 06° x 

Gi os de. 
. autres déchets contenant des substences dangereuses provenant de là 

D 03 07° x i : à a. a 
transformation physique et chimique des minéraux métalliféres 

01 03 CB De déchets de poussières el de poudres autres que ceux visès à la rubrique 01 03 07 

TT x "boue rouges issues de à production diaiuraine autres que éelies visées à la rubrique 
01 03 68 

 . … (010807 … _ . duo ee 
[01 03 88 x déchets non spécifiés ailleurs 

déchets provenant de la transtormation physique el chimique des minéraux non 

01 04 ï 
: = rméallières um . Li De Le 

tuer Le déchets contenant des substances dangereuses provenant de la transformation 

L.. [ Jahysigue et chimique des minéraux non métalllféres 

01 04 08 déchets ds graviers et débris de plerres autres que ceux visés à le rubrique 01 04 07 

7 aéchols de sable et d'argile, Due : LL 
déchets de poussières et de poudres aulres que ceux visés à la rubrique 01 04 07 

   

    

  

01 04 10 x 

Lo Pen Le déchets de la iranstormalion de la polasse el des Bels minéraux auras que ceux visés & 

- | . Harubrigue 090407. _ … - … dooac are cn mes 

Li o8 12 x © atécls et auires déchets provenant du lavage et du neltoyage des minéraux auires qua) 

nue - geux visés aux rubri _Df 04 07 el 61 04 11... . _ 

or x 7 fdéchats pravenant de l tale ai du aciage des pierres autres que ceux visés à la 

ee _jrubrique 01 0é 07. . . doueccmecmcs | 

Di 04 98 déchets non spécifiés ailleurs 

  

  

lo 05 96* 
   

  

boues de forage el eutres déchets de tarage     

   

    

   

      

  
  

  

k 

pra | lauxrgbriques ot 05 06e 210508 . … .. .…. . … 
ot 05 08 ke boues et auiras déchets de forage contenant des chlorures autres que ceux visé 

pre. À _. mbimes Di 6e... DIOBUE . . . … Le 
[01 05 98 Ke déchels non spécifiés ailleurs 

DÉCHETS PROVENANT DE L'AGRICULTURE, DE L'HORTICULTURE, DE L'AQUACULTURE, 

02 DE LA SYEVICULTURE, DE LA CHASSE ET DE LA PECHE AINSI QUE DE LA PREPARATION 

ET DE LA TRANSFORMATION DES ALIMENTS 
  

oz ot 06 

  

  

    

      

déchets provenant de l'agriculture, de lhorticuiture, de l'aquaculture, de {a 

yiviculture, de ia chasse el de la pêche 

repanl du Javage et du nelloyage     

      

eg 
, collectés séparément et 

   
    

  

  

  

   

  

2 as 01 

  

  

  

w 

ozai os. déchets agrochimigues contenant des su 

oz oi 0e Æ. _, lééchais agrachimiques autres que ceux visés à le mubrique 02 01 08 

[AE] ke déchets métallques 
CTES x déchets non spécifiés alleurs 
6202 déchets provenant de la préparation et de la transformation de la viande, des 

poissons ef autres aliments d'origine animale 

02 02 01 x bauss provenant du lavage el du netloyage 

202 02 x [déchets de tissus animaux 

02 02 02 [matières impropres à le 1malion ou à fa ransfoprraiien 2e dl 

102 02.04. [ beues provenant au rallement h situ des effluents 
02.02 98 déchels non spécifiés ailleurs 

déchets provenant de la préparation et de is transformation des fruits, des 

202 lègumes, des céréales, des huiles alimentaires, du cacao, du café, du lhé et du 

labac, de la production de conserves, de la production de levures el d'extraits de 

levures, de la préparation et de {a fermentation de mÉlasses 

Dre nr nes provénéari dulévage, du nettoyage, de léplüchage, de le centrfugai 
séparation … Lu . Lee me ee 

     ] 4 ni in sûtu des effuenis 
déchets non spécifiés ailleurs 
  

  

(déchets de la Lransformafion du sucre u . . 

x? Jierre provenant du lavage et du nettoyage des betierayes [ 

  

    

  

     

  

  

[c fs fçarbonale de catclum. L . . à 

[02.04 08 fe boues prove: trellemen] a 

02 D4 89 Le déchets non spécifiés alleurs 

p205 déchets provenant de l'industrie des produits litiers | u      

  

_[malires Impropres à la consemmalion ou à la transformation L 

“boues provenant du trailement in sil des effluents 

  

      

   

  

        x 
x déchais non spécifiés afleurs 

. “Jdéchets de bouiangerie, pâtisserie, confiserie _ 

x males impropres à la consorqmalion ou à a translormation 
x 

7 Re les provenant du irallement in situ des effluents 

0206 89 x déchets non spéciiés ailleurs 
no déchets provenant de la produetien de boissons alcooliques et non alevotiques     saut cafe, thé el caca} 

Lisle des déchels fdévret n° 2002-5460 du 18 svri 2002 - Annexe 11} 

  
1h14



   

   

    

Désignation des déchets 

    In
te
rd
it
 s

ur
e 

ca
n 

DR
AK
KA
R 

  

déchels provenant du favage, du releyage ef de la réduction mécanique des matières 

    

déchets de la distflation de l'atcoot déchels de traïlements chimiques 
tmalères impropres 
boues prover, 

    

    

  

        
DÉCHETS PROVENANT GE LA TRANSFORMATION DU BOIS ET DE LA FRODUCTION DE 

PANNEAUX ET DE MEUBLES, DE PATE À PAPIER, DE PAPIER ET DE CARTON 
anstatmätion du bois er de la fabnieation de Panneaux 

    

   

         
iéc reg 8 delge _ sclure da bois, copaux, chutes, bois, panneaux de pariicuies at placages Homenant des substances dengerenses . . . : PoPeaUx, Chules, bois, panneaux de pariculss ot Placages auires que és âie rubrique 030104 . 

Ron spécifiés ailleurs Séshets des produits de protegtion du bas . n composés organiques r nés de nrofection du bois con ing] du bois composés organomé Protaation du Bois. ganiques de protection du bofs 

  

         

        

    

  

   

    

   

   
     

      

       

      

   

    

  

   

    

   

    

  

  

  

   
autres produits de pratection du bois contenant des eubstances dangereuses produits de praieniion du Bois man spéciés alleurs    

   8 (pro de là récupération de liqueur de Süissan). bouts de désencrage provenant du recyalege du papier LU 
de déchets de Pépier et de carton 

      

   

  

   refls séparés mécaniquement arovenant du broyage liéctieis provenani du 16 de papier el de Garon den a Lrecyolage" | songé sn LT reux, boues de fibres, de charge ei de Souchage provenant dune spas HTécanique Bo des ae ne boues provenant du trallement à sir des effluents ulres que celles. visées À [a brique 08.08 10 | Le eme déchels non snécifés ellegrs 

    

     

          

    

   

        

   

  

      

      
   

  

   
   

  

      

DECHETS PROVENANT DES INCUSTRIES DU CUIR, DE La FOURRURE ET DU TEXTILE 
linauside du cuÿr el de ls fourrure. ci rafentes . 

       sotemant dés solvants sans phace Jiqui onlenenf dé chrome 
Sang chrome 

ent provenant du talent in su ces af 

le 
     

    

    

   

Wenls, contenant du chrome 
ns chrome | . Ages, poussières de 

     boues, nolarnme 

         

      

   
      ester 

  

matières organiques issues de praduls naturels {Parexemple, graisse, cire) 

  

déchets provenant des finitions, sontenant des soivants organiques 

        

Séchels provenant des flans autres que ceux vaës 

   
    

  

   
   

DECHETS PROVENANT DU RAFHINAGE DU PETROLE, DE LA PURIFICATION DU Gaz NATUREL ET OÙ TRAITEMENT PYROLYTIQUE DU CHARBON     

   

   

    

nant du raffinage du péirole 
age 

     arbures proverant des opéralions de Maintenance ments 

     boues provenant du laïtemient in sf des éfluents autres que cgies visées à} [rubrique 05 a3 08. . . Li déctrels provenant du netioyage “hydrocarbures avec des bases hydrocarbures contenant des acides baues du freitement de l'eau d'alimentalion des chaudières L [Schels provenant des colonnes de refroidissement Sralles de Mltration usées 
déchets conienant du soufre provenant de fa désulfurats mélanges bitumineux 
déchels non spécifiés ajleurs 
Séchets provenant du traitement Evroklique du charbon 

      

       

   

  

   

  

    

      

    

  

  

  

1 du pétrole        

  

   

   
Usle des déchets {décrel n° 2002540 du 18 au 2002 - Annexe 1j 
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E È 
L Êu 
$ £$ : à 

Cade Ê SÉ Désignation des déchets 
Ë Lé 

pswor . à | 
ose . 
US 06 14 x js provenant des colonnes de refraicssement 
D5 06 99 x 8 nos spécifiés ailleurs 

as or . échets provenant de ta purification el du transport du gaz naturel _ 

oser ar x ar 

Dé ar o2, x du soufre 
05 07 É Lx 5 ajlleurs 

06 DECHETS DES PROCEDES DE LA CHIMIE MINERALE 

  déchets provenant de la fabrication, lormulalion, distribution et utilisalion [FF DU) 

d'acides. _ ue eo . 
ique ef aride sulfureux 

1 à chiorhyrique 
aide fluorhydrique . LT 

de phosphorique et acide phosphoreux [ L 

lacide nitrique et acide nitreux 

    
   

   

        
   
déchets non spécifiés slleurs 
  "déchets provenant de la FFDU de bases. 

[Aydroxyde de calelum . ! LT 
fhydroxyde d'ammonium TL Le 
yéroyde de sodium et hydroxyde de potsselum 
autres bases . . LOU il 
déchets nor spécifiés afleuts 

  

      

    

  

  

    
déchets proverant dela FFOU d ds sels etleurs soiutions et d'exydes métalliques 

loxye TE 
déchets non space alleurs 
  

  

sonate sontenant des métaux autres que ceux visés à la section US 5 
  

    
[déchets non pénis alleurs 
  

6 0502 

06 0503 

    

boues provenant du Iraitement in sifu des effluents 
boues provenant du traitement in situ des eifiuents contensnf des eubelantes 
\dapgereus 
ue pravanant du trleinent élu des affuënts auires que celles visées à {a 
rubrique 06 D5 02 

  

  

      

  

06 06 

06 06 03 
nége 0 

[os 06 86 |” 

    

dévheis provenant de Ia FFDU de produits chimiques centensnt du soufre, de la 

chimie du soufre et des procédés de désuffuration |... Lune 
“Jéérete ee eontenant des sulfures danger 

    

“aéchgis non spédiés afleurs 
  

0607 

aa” 

  

déchets provenant de 1e de ta FFDU des haiogénes et de ia chimie des halogénes 

    

     
déchets non spécifiés ailleurs 
  

0608 déchets provenant de de te FFOU du silicium et des dérivés du silchum      

déchets non spécifiés alleurs 
  

    

échets provenant de ls FFDU des produits éhimiques contenant du phosphore 
I chimie duphosphore dou ue 

[ s phosphoriques ! _ 

déchets de réactions Basges sur le calcium cantenant des substances 
   

      

  

ce io 

  

neo us Fi _léengereuses ou contaminées par de telles subetances LL 

050904 x Hécheis de réaclons basées sur le saliura autres que coux visés à la rique 06 9908 

060955 k décheis non spécinés ailleurs [ LL 

déchets provenant de ia FFDU de produits chimiques contenant de l'azote, de ja 

  

   chimie de l' 

  

déchets contenant des substançes dangereuses ! LL 

  

  

  

06 #1 51 

x 
56108 je. décheis non spécifiés alleurs 

06 #1 déchets provenant de la fabrication des pigments inorganiques et des cpacifiants. 

  

déchets non spécifiés aitaurs 
  

      

   ts des procédés de ls chimie minérale non spécifiés ailleurs 
raduits phytosanitaires inorganiques, agents de protection du bois et autres 
biocides _ our ee 

“charbon: antifusé {sauf rubrique 66 07 02) | ] 

  

  

    L05 18 08. . 
due De une ue 

{us 13 a 

07 DECHETS DES PROCEDES DE LA CHIMIE ORGANIQUE 

67 01 déchets provenant de fe fabrication, formulation, distribulion et utilisation (FFOU)| 

de produits organiques de base . 

weror F4 “leaux de tavage et liqueurs mères aqueuses L Loue 

07 07 03" x solvants, fiquides de lavage st liqueurs mères organiques halogénés 

U7 03 04 x *lautres solvants, liquides de lavage et Ilauaurs mères organiques | 

07 0 07 La résidus de réaction et résidus de distiflatlon hatogènés         

      

    
Liste des déchets {décret n 2002-40 du 18 avril 2002 - Annexe 1) 

  

sh



    

     

    

Désignation des déchets 

    

  

Int
erd

it 
sur

 l
e 
co
nn
e 

DR
AK
KA
R 

   

  

aus résidus de réaction ef résidus de distiation 
beorbants usés halogénés * de ration et absorbants ugés boues provenant du traitement fn ejfu des efiluents conter: dangereuses 

mous 
=. 

boues provenant du traitement ir sit dog uënts.autres que celles visées à ja ï 

   

    

  

des substances       
       

  

   

  

eaux de lavage et liqueurs mères aqueuse 

      
éolvants, liquides de lavage et liqueurs mêres organiques halogénés 

   sde istillation halagés 
9n et résidus de dlstillat ltraflon af absorbants usée halog 

le fetlon et absorbants uaés nie due ces ne tellement {a sh des effluents contenant dos subetances 

solvants, liquides de lavage of liqueurs mêrge organiques 
LÉ! 

  

   

  

           

     

          

    

  

boues provenant du trañemäni in a dos fluents autres que celles viéées äia 

    déchets provenant d'adeitifs contenant des substances dangereuses 
nent ddl fe Ge ceux ia tenant des slicongs dengereux * 

  

   

   

  

déchets cor 
déchets conienant des silcones auires 

          

   
Rek liqueurs mères aguauses 

      

   

    

liquides de Javage at liqueurs mères Srpaniques halogénés 

   

  

8 organiques 
génEs 

  

   ts usés Nalogénés  * 
absorban 

    

    
      Mdèchets provenant de la FFOU de produits Phylosanitaires organiques {aaur rubriques 02 01 08 et 92 61 99), d'agents ne Protection du bois {sauf section.13 n2] sl d'autres biogidgs ue. EUX de lavage et liqueurs môres agügusos 

  

           

                

   

solvants, liquides de Javage et liqueurs mères organiques halogénés 

      

autres salvante, flquides di 
résid 

              

  

déchets provenant de Ja FFDU à ge 25 Pleduits phermaceutiques lavage et liqueurs mères queuces | 

  

    

  

#5 liquides de lavage ot liqueure mères crganiques halogénés 
   

    

mères organiques!" flation halogénés 
résidus de distillation 

liquides de 

        

    

       

        
   

  

Lx de fltration et absor tres gâteaux de fliration boues provenant du à 
dangereuses bouse provonant du 
rubrique 07 05 14 di 

  

        

  

   

     

  

solvants, liquides de favage of jqueurs me logénés 
     

   

    

autres suivants, liguides de levage ef queure mères oraniques résidus de rénetion et résidus de diilation Rex 
  

rallement in si des offuepis autres que celles Vsées à la 

  

  n spécifiés afleurs 
déchets provenant de la F 

      

   

  

    

  

liquides de lavage ét liqueurs mêres organiques halogénés 

    

Buts solvants, liquides de lavage sé quours Mères org résidus de résoflen et résicus de dis     

Liste des déchets (décrat n° 2002 546 du 18 syrà 2002 - Annexe fj) 
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Code Désignation des déchets 

Tr
an
si
t 

Int
erd

it 
su
r Je 

en
tr
a]
 

DR
AK
KA
R 

  

autres résidus de réaction et résidus de distillation D7 07 Q8 x au 
géteaux de fütration et ahsarbants usés halogénés     

  

  

   
  

  

  

(or 67 10° Le. É it fitratio 5 usés 
rue ni haues provenant du traitement in situ des effluents cantesant des substances 

. | . Jéangereuses 
ue M boues provenant du lrailement in su des effluents autres que celles visées à la 
7 LP . Jrubrique 07 07.11 | . 

07 07 8e x spécitiés ailsurs _| 

DECHETS PROVENANT DE LA FABRI GATION, DE LA FOR! MOLATION, DE LA DIS TRI EUTION 

o ET DE L'UTILISATION (FFDU) DE PRODUITS DE REVETEMENT (PEINTURES, VERNIS ET 
EMAUX VITRIFIES), MASTICS ET ENCRES D'IMPRESSION 

o8 61 déchets provenant de la FFOU ut du déeapage de peintures et vernis 

me TT déchets de peintures at vernis contenant des solvants arganiques ou d'autres 
D8 04 11 Ê NS substances dangereuses _ L 
pente. x écho de pntras ou vernis aires que ceux visée à la rubrique 0B 0 11° 

des solvants organiques ou ‘    sorts x © fhouss provenant de peintures ou vemis con 
. autres substances dangereuses 

oB ot 14 x ous provenant de peinlres ou vom autres que cel visées à ie la rubrique 08 01 13 
    

Toouss agueuses contenant dela peinture ou du vernis contenant des solvants | 

    

       

DE F … lerganiques où autres substances dangereuses. 
Le oi 18 hu boues agueures renienent de la peinture ou du vernis aulres que celles visée! 

HE rubrique DBU14E. : 
8 où 47e . déchets provenant du décapage de peintures au vernis contenant des solvants 
ue _#? …… Jorganiques ou autees substances danpersuse 

tte . déchets provenant du décapaga de pelntures ou vernis putes que ceux visés Ja * 
Put !  [rubrigue 08 m1 17 . 

suspensions agueuses contenant de la pointure ou du vernis conterant des 
OB 04 18" e solvants organiques ou autres substances dangereuses 
  
08 01 26 x suspensions aqueuses contsnenl de la peinture ou du vernis autres que cales visées à 

re rubrique D6 01 18 

  

        

   

    déchets non spécifiés alleurs os oi se 
déchets provenant de la FFOU d'autres praduiis de revêtement (y compris des   

De 02 

  

japan. x - de à ! poudre. ur. 

    

  
    
  

       

  

  

x 
CCE x déchets de solutions de gravure à l'eau forte 
8 03 +7 x Béchts da foner d'impression contenant des substances dangereuses 

8 03 18 x déchets de ner d impression ailes quo ceux vs à À le rubrique 08 08 17 

£ : ED | hutes dispersées | n 
os 03 89 x déchets non spéciiès allaurs 

04 déchets provenant de la FFDU de colles et mastics {y compris produits 
L L tanchéfté 

déchets de colles et maslirs aonterent des solvants organiques au d'autres 
08 04 U9® x [ dl [substances dangereuses 2 | Lu 
oa cu 10 x décheis de colles el mastics autres que ceux visés & la aubigue 0B 04 08 
D né are L ‘ lboues de colles et mastics contenant des suivants organiques ou d'autres 
ARTE eubstances dangereuses 

Houas de cales al mazticsauires que cales usées le rique 0884 41 
     

8 04 12 pe 

  

roues aqueuses contenant des colles ou masties contenant 
      

  

D 64 48° x : PR . lorganiques ou d'autres substances dengereuses 
boues aqueuses contenant des colles al mestics auires que colles visèes à la rubrique | 

08 C4 14 x 
+. . [080418 , = . ._ 

déchets liquides aqueux contenant des colles ou mastics contenant des solvants 
on 06 te x s organiques au d'autres substances dangereuses 
      

De v4 +8 k dscheis Équidés aqueux conienant des cales ou maslics autres que ceux visés à là 
[rubrique 06 04 15 
      
fdéchels non spés GES ailleurs 
déchets spéciliés ailleurs dans le chapitre 08 au . 

déchets d’ ocvanaies 

  
    

  

  

DECHETS PROVENANT DE L'INDUSTRIE PHOTOGRAPHIQUE 

  

  

108 01 o4*     
déchets gontenant de l'argent provesrant du traitement In si des déchets 

08 o1 g6* x : photographiques 
Dot or x pellicules et papiers photographiques contenant de l'argent où des composés de 

. fergent 
os ot a x pelicuies et papiers photographiques sans argent ni composée de l'argent 

  

  

            ecrie ©] x lpgerstis phologreghiques à usage unique sans pies 
bot sr x lapparells photographiques à usage unique contenant des plles visées aux 

rubriques 76 05 0, 16 06 02 ou 1606 02 
Du 0ÿ 42 , apparels photographiques à usage unique conlenant des piles autres que ceux visés à 

: a rubrique 09 01 41 

Liste des déchets (décrel n° 2002-540 du 18 aval 2002 - Annexe I} ET



   

    

de 

      

    

Désignation des déchets DR
AK
KA
R 

Int
erd

it 
ur
 l

e 
cer

 

de centrales éleciriques at sutes installations de combustion    Méchsfers, scores ei cendres sous chaudière (saut can Hrubrique 10 01.04 
Senes volantes de charbon 

volanies de taurbs e1 de 

   

    

  

     

  

bois non lag”     

    

rellon des gaz contenant des substances dangereusss|       
À de épiraion de gaz sure ae réux visés aux 07 et 10 01 18 

      

2 Au fer et de Tagier 
eux ef c'aciéties      

   

  

LES dangereuses M ee . . _ 
Séleeux de filfation provenant de l'épurallon des fumêes autres que ceux $$: Ale rubrique 10 02 {3 boues ef gâteaux de Million on spéoifés eileurs 

    

  

         
    

  

   

  

    stories salées de roduction secordire ’ 

  

tAGf de l'en, dès gaz inhammables en    

         compris fines de broyage da Gre: ses) auires que cajes ue 10.03 21 - nee …. 
échos sulides provenant do l'épursti des fumées contenant des subätances 
dangereuses    

                  

filtration BrGvenant de l'épuration des fumées contenant das 
Substances dangereuses . h . ae 2 . L 
boues et, Pâleaux de filtration Provenanl de lépuration des fumêes auires que ceux 

isés 8 la rubrique 100325 . ee CR #S provenant de d'épuration des Baux de refroidissement sontenant des 
ydrocabures …. Raidiss ge ee cie ce | 
déchets provenant de l'épuralian des eaux de refroidissement auires que ceux visés à 
la rubrique 10 08 27 - 

me a déchets Provenant du traltement des. S2ores salées et du träftement des Crassss 
noires contenant des substances dangereuses 

   

  

   
   
   

  

   

          

   

    
   

     

       

  

   

      

      
déchels provenant du irsñement des Scores salées ot du iraherment des crassès nôires 
AIRES QUE caux visée à la mbrique 10 03 29 

  

déchels non spécifiés aleure 
déchels provenant de 12 Dyrométaluigis         du pianb 

  

Lie des déchets fdèrret n° 2002-540 du 18 avril 2002 - Annexe 4j) 

   

   

    

6H4



  

  

  

        

     

   
  

10 0608" 

10060 

1 06 10* 

  

      

E 
L A 
$ 28 sonati 

Gode Ë 3è Désignation des déchets 
Ë ie ÉÉ 

È 
Annie x [scories provenant de la produstion primaire et secondaire 

40 09 02* K  locasses et écumes provenant de la production primaire et secondaire 

180408 x. larséniate de calcium : | 

10 04 04 x ù . Le 
Fin 08 og x Set pouseières 

x. [déchets solides prove 
_ x 4 _ 

. déchets provenant de l'épurafion des eaux de refroidissement contenant des 
40 04 09 x | [hydrocarbures | 

déchels provenant de 
our a le rubrique 19 04 09 LL. 
ous ke déchels non spécifiés aleurs 
45 0 LT “fuécnets provenant de le pyromételluraie du aie 
saut 

    

    

  

   

déchets pravenant de l'épuration des eaux de ra 
_ (hydrocarbures 

déchets provenant de l'épuration 
Je ribriaue. + 

x crasses et éci mes s inflammables c ou Area au contact de l'eau, [des € gez 
        

  

“’Ydécheis non spécliés aleurs_ 
  

ÉLES 
108805 

100810 

100699 
  

        

déchets provenant de là pyromételluraie du cuivre _ 
{scores provenant de la production primaire 
lcrasses et écumes provenent de la praduclion primaire et secondeire. . 

. jegusalires de tion les fumées . [ 

    

x 
x 
E 

    bau 
déchets provenant de l'épuraflon des eaux de refroidissement contenant des 

     . Jhydrocarbures 
échals provenant de lépuretion des eaux de reifaidissement autres que ceux visés à 

le rubrique 10.06.09 . ne pv à 
    

déchets non spécifiés allleurs 
  

          

Aou x __Jerubriaus 100707 . Le. une 
100758 x déchets non spécifiés ailleurs 

     
   
      

déchets provenant de la pyrométargle de argent, de ar et du platine 
   
   

  

  

[scoiies provenant de 1e produgion primaire ei secondaire 
de ja procuction prima 

enani de lépuralion des fumées _ 
5 el poussières 
aux de Mrafian provenant de lépurefinn des fumbes 

  

          

déchets provenant de l'épuralien tes eaux de refroidissement contenant des 
hygrocarbures. 
déchels provenant de Fépuralian des eaux de refroidissement auires que coux vi      

  

  

        

déchets provensnt de la pyramétalhrgie d'autres mélaux non ferreux 

  

fines st poussières 

      déchets goudronnés provenant de le fabricaik . 
jun des anodes autres que ceux visés à le 

   
  

     
  

  

    

    
      

    

  

    

      

10 0813 x 

ooëta [ . : L [ TT OT : 7 

A0 08 35° poussières de fret des fume centeman des ubgtancon dangereuses 

100816 Xe oussires de firalion dos furéos auras que cales visées à le. rabque 100816 

or fx" lhnues ef gétéaux de filtration provenant de 
. | [substances dangereuses 

vues el péleaux de fitraion provenant da lépurelian des fumées autres que ceux 
100818 x visés à 1a brique 10 08 17 

déchets provenant de l'épuralion des eaux de refraidissement contenant des 
0 08 19° x 

Le J nydrecarbures |. = mue + ce - … 
00820 M déchats provenant de l'épuration des eaux de retrolélssement auires que ceux visés à 
ns . que. 1098 19 nu ee _ 

HG 08 5e x ds non snécifés slleurs 
Dons D ie de métaux lerreux n TT 
FT L 

noyaux et moules de fonrierie n'ayant pas subi a coulée contenant des 
10 08 DS LE ee _fsubstences dangereuses 
soon L noyaux el mouies de fonderie mayanl pas subi la coulée autres que ceux visés à là 

es . rubrique 100905. | 
we k noyaux et moutes de ioncens ayant subi la coute rontenent des substance 

L _Jdangereuses . . 
noyaux el moules de fonidsria ayani subi e coulée autres que ceux visés à le rubrique 

1009 08 x 
. 10.08.07 . 

100808 x poussières de filrtion des fumées contanant des substances dangereuses 

10010 x raussières de Htalion dos fumées autres que cale visées à a rubrique 10 09 09 

[1609 x autres fines eantenant des substances dangereuses 
le 

x 
x 

  

   

  

       
       

    

    laieur de miques usagé autre que celui visé à te rubrique 10 08 1 
“Tdéchels non spéciiés alleurs 
   

    
  

  déchets de fonderie de métaux non ferreux   x [tailles de four de tonderie       
Liste des déchets (dècret n° 202-540 du 16 nur 20U2- Annexe H} a
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Désignation des déchets DR
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it 
sur

 j
e 
au
 

Mirelbn des fumées autres qu cales viséas à ja rubrique 10 10 09    des substances cangerauges À la rubrique 10 10 41 

  

     

   

  

   
tances dangereuses SALES Lsegé autre que coin visé à ja rubrique 10 10 15 16 non spécifiés alleure 

  

   

  

       

      

     IAE de Maléaux à base do fbro dé vera Slpauselères 

    

   

    

   

  

  

Frelon des fumées contenant des aübatañcen Sengeruses déchets soldes provenant de faue 1011 ee boues et Sâteaux de filiration Provenent de bstences dangereuses. _ 5 el gêleaux de fkration praveñsei dés à brique 101147 
déchets soi Provenant du traltement substance dangereuses 

    

   

   
püralon des fmées éuires que ceux visés àm 7 

  

lépuration des f 
                  

     

  

   E lépuralon des fimess Aires que ceux 
       

  

      

  

   
in sitd des efflients sôntsnant den" “| déchets coildes Provena lubrique 10 19 19. 

      

    

   
   
   

  

   

    

   L fruction : échels de préparalon avant cuisson fines et poussiéres 
boues et gêt 

  

   

    

      3 à le rubrique 10 13 1 
des effluents | els non spéciés afleurs déchets prove     

  

sl poussières {sauf ru S ét géfeaux de Mlra 

  

    

doser 

    

   
acides de décapage 

…… facides non spécifiés ailleurs 
: - Jhgses de décapage 

. RS 
boues de phosphatation 

    

    

        

   

boues et gâteaux de filtration contenant de: 

      

boues ei géleaux de ftralion autres due ceux visés à la rubrique 11 o1 up      

Uste des déahets [décret n° 2002540 du 49 avi 2002 - Annexe 1} 

ana      



  

  

  

Code 

aie x 

Arot1e ke 
pins 
Hit. 
ares x 

x 
x 
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an
si
t 

sur 
1e 

gen
tre

l 

Désignation des déchets 
  

DR
AR
KA
R 

Int
erd

it 

liquides aqueux de rinçage contenant des substances dangerauses 

*liguides agueux de rinçage auires que ceux visés à la rubrique 11.04 41 
déchets de dégraissage contenant des substances 

5 à la vb 

      

es. 
10113 

  

    

létuats et baues pravenant des systèmes à membrane et des systèmes d'échange 
d'ions contenant des substances dangereuses 

  

L_fdächels non spécifiés ailleurs 
  

    

170202 

neo | x 

Hi peus x 
free k 

  

Halurgiques des métaux non ferreux 

  

Héchets provenant des procédés rare 

  

x boues provenant de Mrontealugie duzine y compris teste et gets 
  

échets provenant de La praduction d'amodes pour les procédés d'électralyse aqueuse 
  

déchels provenant des pracédés hydrométallurgiques du cuivre contenant des 
peTeUSEs. 
nf des procédés hydroméleluigiques du cuivre aires que caux visés à 

, eu    

    

    

  

_ferubrique 11 
autres déchets 

   

  

  

A0 02° x 

    

| boues et solides provenant de | _ 
8chets cyanurés eue 

autres déchets 
   
  

A4 DE 

  

  

fit oë ss UE 

“Tdéchets provenant de le gelvenisation à chaud. T 

      
  

DECHETS PROVENANT DE LA MISE EN FORME ET DU TRAITEMENT PHYSIQUE ET 

MECANIQUE DE SURFACE DES METAUX ET MATIÈRES PLASTIQUES 

  

   
Hg oi ae 

of 10!    
ke 
x 
ï 
x, 

  

120118 x 

     
Héchets provenant de la mise en forme et du Failement mécanique et physique 

rlace des métaux et matiéres plastiques. . 

    

        

   

  

*Thuñes d'usinage à base minérale contenant des FSERES (Pa sa 
_id'émuisions ou de solutions} 

is nel 
nues métalliques (provenant du meulage et de l'affütage) contenant des” 

             

  

       
  

ROUE | _ Jvdrocerbures | . 
gore 7e * fhulles d'asinage facilement 
quiz M déchets de meuiage et matériaux de meulage contenant des subetanres 
RUE [dangereuses 

déchets de meulage atmalériaux de moulage autres que ceux visés &larubrique 421 
+202 x 0 

aaotes UT fe échels non spécifiés ailleurs LT [ 

4203 déchets provenant du dégraissage à l'eau et à la vapeur {sauf chapitre 41) 

or ides agueu _. ° " © 

    

     
hets du dégraissage à la vapeur 

  

  

  

HUILES ET COMBUSTIBLES LIQUIDES USAGEES (sauf huiles alimentaires et huiles figurent 
aux chapitres 05, 12 ET 18) 
  

  

   

  

huiles hydrauliques usagées 
iles hydrauliques contenant des PCB 

autres hulles hydrauliques chlorées (émulsions}     

    

    

    

  

  

  
     

      Lx 
. _ - 

x 
: - 

Æ. nomme 

x 
_ _. 

130113" x autres ulles hydrauli jues 

ne. fhuiles moteur, de baïte de vitesses ei de lubrifitetion usagées : 

130204 x piles moteur, de boîe de vitesses at de € lubrieeion chlordes à base rairérals 

120205 be 
A chlarées à base * 

3 ce x. dé 
130207" x Huñes moteur, de boite de vitesses et de lubrlication facilement bisdégradables 

130208 Ce _ 

BE. 7 
40307 x 
+00 x hulles isolantes et fidides calaporteurs chlorès à base minérale autres que ceux 

. fvisés le rubrique . 130301 . : 

130307 x huïles isolantes et fluides caloporteurs non chlorés à base minérale 

[i30308 x huiles isotantes et Huidas ealoporteurs synthétiques, 
4303 08 x huiles isotantes et fluides caloporteurs facilement biodégradebles 

33.03 40 autres hulles isofantes et fiuides caloporieurs 
1304 hydrocarbures de fonéi die cale         

Liste des dèctrels {décret n° 202-540 du 18 avril 2002 - Annexe ||) 
na



    

Désignation des déchets 
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yérerarhures de fond de cale provenant de ja navigation fluviale hydracarbures de fand de cale provenant de canalisations de mêies 
hydrocarbures de fond de cale provenant d'un autre type de navigation 

   
contenu de séparaigurs eaulhydrocarbyres 

   
    

combustibles liquides usagés 
Fuel oil et dieser 

    

    

   compris mélanges) Se2. non Spéçifises ailleurs | En sou émulsions de ge Le ou utres émuisiong 
“échets non spécifiés ailleurs 

    

   

  

    

  

   

  

     

    

  

  DÉCHETS DE SOLVANTS ORGANIQUES, D'AGENTS REFRIGERANTS ET PROPULBEURS 
4 

(sauf chapitres 67 et 08} 
déchets de soivants, d'agents réfrigérants et d'agents propuiseure d'aérosols/de     

  

   

   

sol ante halogénés 
solvant:      

8 solvants Halogénés … ‘autres sofuants 

     

      

  

   
jar dle tels résidus    

        

emballages métaliques contenant une matrice poreuse solide dangereuse tper S*emple, amiante}, y campris des conteneurs à pression vides     

  

       M eants (y compris les frs à file an spéciiss allleurs}, chiffons d'essuyage et vêtements de Protection contaminés par des L'ÉSIaNCES dangereuses . Line um . 
sortants, matériaux Hlranie: tions esuyepe oi ments de proléollon autras Que ceux visés à la ribrique 15 02 02 

    

  

   

    

     

  

       

  

  
  

     
5280 n8 Gontananl liquides ni autres composants dangereux 

    

  

ApGSaNts go: 
composants goi      

     Sousslns gonflai 

et TU rubrique TE GE 14, 

composants explosifs (par exemple, bles de sécurité) 

  

    
     

    

     

    Eee danmpersuggg 7 ce rique 18 0 14 

  

métaux non ferreux © 
alères plastiques 

ë 
     
       

dangereux autres que ceux visés guy rubriques 16 01 07 à 16 0? #1, ET . posais op spécifiés aileurs 
déchets non s] pécifiés ailieurs SéChelS pravenant d'équipements ai es où électroniques ransformateurs et accumula me confenanf des PCR. quipements mis au rebut contenant des PCB ou contaminés Par de teiles A AUATE QUE ceux visée à Ja rubrique 16 97 CE . . ements mis au rebut Conterant des Shlrofluarocarbanes, des HCFC ou des| 

  

   

  

       

    

    

    

   
             

   
   

    

'écqui 
HEC. 

se Équipements mis au ebut contenant de farniante bre équipements mis au rebut contenant des SA PPesants dangereux { 2) autreg que 
SeUX VISSS aux rubriques 15 02 09 à 16 0212 

   
        

     

ste des décls (décret n° 2002540 du 19 svt 2002 = Annexe ij} 

    

tort4



  

  

  

    

  

    

  

   

  

  

  

    

  

  
    

     

  

   
  

     
    

  

      
      

  

  

Êe 
Code Ë FE Désignation des déchets 

Ë Lé S8 

16 02 14 x équipements mis au rebut autres que ceux visés aux rubriques 16: 02 09 à 1602 13 

A.02 15 x composai dE 
160216 composants relirés des équipements mis au rebui autres que ceux visés à la rubrique 

Ü 
150215 

F6 0. foupés de fabrication et produits non ulilisès 

16 03 03° Ke déchets d'origine minérale contenant des substances dangereuses 

Hemoa 0 x déchels dotigine minérale autres que ceux visés à ie rubrique 16 03,03 

16 03 DS* pe déchets d'origine organique contenant des substances dangereuses 

46 03 06 x déchets d'origine crgänique autres que ceux visès à la rubrique 16 03 05 

[re ue déchets d'explosits 
AË Gé ot . x L Li ul 

18. x [Héch x d'aréfice | 
A6 04 03" x fautres déchets d'explosits 

[16 05 | gaz en récipients à pression el produits chimiques mis au rebut 

48 0504 x gez en récipients à pression [y compris les halons} contenant des substences 

Un. : dangereuses 
16 05 05 Ée à pression guires que ceux visés à la rubrique 46 0Ë 04 

4e DE 0" produits einiques de laboratoire À base de ou contenant des substances 
x dangereuses, y compris les mélanges de produits chimiques de laboratoire 

46 06 07° x [produits chimiques d'origine minérale à base de ou contenant des substanc 

re dangereuses, mis au rebut 
; produits cliques d'origine organique à base dé où contenant des s 

16 06 66° x EU dangereuses, mis au rebut . 
160608 k raduils chimiques mis au rebut aulres que ceux visés aux rubriques 16 05 06, 

ou 15 05 08 

[piez el secumuleleurs, - - 
x laxeumulateurs au plomb 
E - oo _ 

fx 
ue 

x =. - 

x — _ ue mue + 

De Eee de plles etn séparément 

déchets provenant du neltoyage de œuves et füis de stockage el de transport 

sauf shapitres 08 et19 
ke 5 hydrecarbure . | 

[16 07 x tenant d'autres substances dengereuses | Li 
15 0798 x décheis non spécifiés slleurs 

Eu catalyseurs USÉS 
a6 0801 Le calalyseurs usés conlenan de | Ter de de argeni, da théniam, du rhogitm, dur pal lun, 

St [ge lien ou du platine (saut rubrique 16.08 07) 

46 802 M [catalyseurs usés contenant des métaux ou zomposés de métaux de transition 

ue dangereux 
crtalyseurs usés contenant des mélaux ou composés de métal 

460603 IX [ spécifiés ajleurs… » . .. 

Fl 
-[. 4 : 

    

  

  

  

    

    
  

    

[substances oxydentss _ : 
\permanganates, par exemple, penmanganate de potassium 
chramates, par exemple, chramate de potassium, dichromate de sodium ou de 
potassium. 

" 

  

     

  

  

          

déchets liquides aqueux destinés à un t 
   

  

  

    

  

  

  

    

  

  

  

      

      

  

  

  

   

        

  

    

   

  

  

  
Ut déchets liquides aqueux contenant des substances . 

A 
us: Fe. . . 

1610 04 x concentrés aqueux auites que ceux visés à la mbrique 16 10 08 
HE = déchets de revélements de jours el réfractaires. : 

. revätements de fours et réfractaires à base de carbone provenant de procédés 
18 1107 x métallurgiques contenant des substances dangereuses 

Le TTL [reväiaments de fours et rétraciaires à base 46 carbone provenant d8 procédés 
161102 x : métalliques auires que coux visés à la rubrique 16 11 01. 
etes x uires revêtements de fours et réfrantaires provenant de procédés métallurgiques) 

F [contenant des substances dangereuses. 
Autres revétements de fours et réfraciaires provenant de procédés métalurgiques non | 

1gtica De ET [visés à la rubrique 16 11 03. 
. revêtements de fours et réfractaires provenant de pracédés non métallurgiques 

M6 11 08 x 
Me RP | |contenant des substances dangereuses _ . LL 

Favélements de fours el réfractaires provenant de procédés non mélalluriques aulres 
He 1108 x aus ceux visés à la rubyigue 16 1105 

DEGHETS DE CONSTRUCTION ET DE DEMOLITION {Y COMPRIS DEBLAIS PROVENANT DE 

F7 SITES CONTAMINES} 

T7 0 élon, briques, tuiles et céremiques 
170101 EX. béton _ Le Lu : . : 

A S ue x es _ = = een 
170503 x tuiles ei céramiques 

mélanges ou fractions séparées de béton, briques, tuiles et céramiques 
417 01 06° x a contenant des substances der 
17007 

Are 
tra0t x 

g fe ] _ - 
(70203 x _Jrmatières plasiiques 

matières plastiques contenant des substances dangereuses ou 
270204 x contaminés par de telles substances 

L {mélanges bitumineux, goudron st produlls goudrannés 

17m ot x . 
7 x anges au 

170808" x goudron st produits goudronnés 
F7 où “Jmétaux (y compris teurs alliages) 
+704 01 x cuivre, bronze, jalion           

Liste des déchels (dècrel n° 2002-54 du 18 avril 2002 - Annexe I} tibia



        

    
Désignation des déchets 

Int
erd

it 
sur

 L
e 

cen
tre

] 

  

étain . ee IT métaux en mélange 
. déchet minés par des substances dangereuses “bles contenant des hydrararbures, du goudron ou d'autres substances 
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